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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (2e chambre). 

Présidence de M. Silvestre de Chanteloup. 

Audience du 13 août. 

ENDOSSEMENT EN BLANC. MANDAT. 

TIERS-PORTEUR.— SOUSCRIPTEUR. -

— VALEUR FOURME. 

INSCRIPTION DE FAUX. 

1° Le tiers-porteur d'un billet à ordre endossé en blanc peut 

lui-même, au moyen de la procuration résultant d'un pareil 

endossement (C. (le comm. art. 138.), se transférer la pro-

priété du litre s'il y a cause légitime. 

2° L'endossement ainsi rempli de bonne foi cl sans fraude sai-

sit le tiers-porteur de la propriété du litre non-seulement 

vis-à-vis de l'endosseur, mais encore vis-à-vis du souscrip-

teur. 

3° La preuve, par voie d'inscription de faux, que l'endosse-

ment aurait été rempli par le tiers-porteur avant ou après 

l'échéance du billet est inadmissible comme inutile, lors-

qu'il est constant que le tiers-porteur a fourni la valeur du 
billet. 

fut 

Ces questions sur lesquelles la jurisprudence offre des 

décisions contraires, s'est présentée dans les circonslsn-
ces suivantes : 

Le 3 juin 1845, M. le comte llulin, propriélaire, a 

souscrit à l'ordre de M. Fournier, son parent, alors négo-

ciant à Paris, un billet de 22,C0O francs, à l'échéance du 
31 mars 1846, valeur en compte. 

Par une contre-lettre du même jour, M. Fournier re-

connut que cette signature était de pure obligeance, et 

prit l'engagement de faire les fonds de la traite à l'é-
chéance. 

Le 18 juillet suivant, M. Fournier, débiteur de sommes 

considérables envers les sieurs Menand frères, ses anciens 

associés, leur transmit le billet de 22,000 francs en paie-

ment, jusqu'à due concurrence de sa dette. 

Cet endossement était en blanc, mais la transmission 

de la propriété du titre était constatée entre eux par une 

mention, signée de Fournier, et portée sur les registres 
de Menant frères. 

Le 6 août de la même année, M. Fournier s'embarqua 

pour les Indes, et^ écrivit à M. le comte Hulin que, des 

revers de lorlune l'obligeant à s'expatrier, il ne pouvait 

taire a l'échéance les fonds de la traite de 22,000 francs. 

Le 31 mars 1846, époque de l'échéance,' cette traite 

présentée par les sieurs Menant au comte Hulin, 

jui relusa d'eu acquitter le montant. Le lendemain, la 

traite lut régulièrement protestée à la requête des tiers-

porteurs. A cette date, 1 endos était rempli au nom des 

jreres Menant, valeur en compte, et portant la date du 

lo juillet 1845, date de l'arrêté de compte consigné sur 
les livres de M nant fières. 

Assigné devant le Tribunal de commerce de Paris, M. 

je comte Hulin dénia la sincérité de l'en Jos , et déclara 

même que son intention était de s'inscrire eu faux ; mais 

ces moyens furent repoussés, et il fut condamné à payer 
'e montant de la traite. 

Appel. 

l>evani la Cour, M. le comte Hulin fit interroger le sieur 

■ euant sur faits et articles. Celui-ci reconnut dans son 

interrogatoire que l'endossement du billet lui avait été 

cmis tn b'.anc par Fournier; mais il soutient que i'en-
uosseme^t avait été rempli avant l'échéance. 

'? «comte Hulin déclare alors qu'il entend s'inscrire 
en faux contre l'endossement. 
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ment n'a pu, vis-à-vis du souscripteur, être couverte à 

au -une époque par des preuves extrinsèques. 

Il est avoué, disait le défenseur, qu'au moment de la 

transmission du billet à Menant frères, l'endossement du 

billet était en blanc, et qu'il a été rempli par eux à une 

époque voisine de l'échéance. Or, aux termes de l'article 

138 du Code de commerce, un tel endossement est irrégu-

lie, il n'opère pas le transport, il n'est qu'une procuration. 

Si les preuves extrinsèques peuvent être admises pour 

établir, m dehors de l'endossement , la réalité du trans-

port d'un billet à ordre, lorsque la contestation s'agite en-

Ire l'endosseur lui-même et le porteur qui tient ses droits 

de cet endosseur, il en doit être autrement lorsque l'irré-

gularité de l'endossement est opposée par le souscripteur. 

A l'égard de celui-ci, c'est dans l'endossement lui-même 

que doit se trouver la preuve de la réalité du transport. 

Cette distinction est admise par la Cour de cassation 

dans ses arrêts des 25 juillet 1832, 31 juillet 1833, 26 

février 1827, et notamment par arrêt du 30 décem-
bre 1840. 

Dire que la procuration résultant de l'article 138 du 

Code de commerce s'étend jusqu'à autoriser le porteur en 

vertu d'endossementen blanc, à le remplira son nom, à le 

dater et à exprimer la valeur fournie, c'est-à-dire, à se 

transmettre à lui-même la propriété du titre, c'est altérer 

la loi, en fausser les termes, qui expriment nettement que 

l'endossement irrégulier n'opère pas le transport. 

M* Paillet, pour M. Menant, après avoir établi que la 

transmission de l'effet dont s'agit a eu lieu de la part de 

Fournier, comme dation au paiement d'une dette légiti-

me, et d'après les usages suivis dans le commerce, sou-

tient que le sursis demandé n'est qu'un moyen de retar-, 

der le paiement, et que l'inscription de faux est inutile et 

sans portée en présence des faits de la cause. 

Il importe peu, en effet, ditM
e
 Paillet, de quelle main 

l'endoss -ment soit rempli, quand même il le serait de la 

main de la personne au profit de qui il est fait ; la preuve 

acquise, l'aveu même du tiers-porteur que le billet n'est 

sorti des mains de l'endosseur qu'avec une simple signa-

ture sans autre énonciation, et que lui-même a ajouté de-

puis un transport régulier au-dessus de la signature, ne 

pourrait en faire prononcer la nullité. Les auteurs les plus 

recommandables sont d'accord sur ce point. (V. Pardessus, 

édition de 1841, t. 2, n° 346. — Vincens, Législation 
commerciale, t. 2, liv. 8, ch. 4.) 

Ce qu'il importe donc d'établir, c'est que Menant était 

créancier de Fournier au moment de la transmission du 

billet par l'endossement en blanc, et que cette remise a 

été dans l'intention commune des parties une véritable 

dation en paiement. Ce point étant établi au procès, il 

n'est pas contestable que Menant a pu lui-même, en ver-

tu, si l'on veut, de la procuration résultant de l'article 

138, se transférer la propriété du billet. (V. en ce sens 
arrêt de cassation du 27 avril 1827.) 

Mais, dit l'insciiption de faux, l'endossement était en-

core en blanc lors de la présentation à l'échéance. Je le 

concède hypothétiquement , continue le défenseur, en 

constatant toutefois que lors du protêt, qui eut lieu le 

lendemain, l'endossement était rempli et régularisé. 

Quelle conséquence en tirer? Que l'endossement est nul 

comme transport? Le contraire a été démontré par l'opi-

nion des auteurs cités, et par une jurisprudence constan-

te, ainsi que l'atteste le répert. d'Armand Dalloz, t. II. 

V. Effets de commerce, n"' 385 et suiv. 

M' Paillet soutient en terminant que la jurisprudence 

invoquée dans l'intérêt de M. le comte Hulin, ne s'appli-

que qu'à des endossemens restés en blanc. Que cette ju-

risprudence, d'ailleurs, n'est pas générale, et que la Cour 

de Paris notamment y a toujours résisté dans l'intérêt de 

la sécurité des transactions commerciales faites de bonne 
foi. 

Ces moyens ont été appuyés par M. l' avocat-général 

de Thorigny, et accueillis par la Cour qui a statué en ces 
termes : 

« La Cour, 

» Considérant que Menant, tiers porteur de bonne foidu bil-
let dont s'agit, justifie par ses livres qu'il a reçu ce billet par 
suite de son règlement de compte avec Fournier, et à raison 
des sommes dont ce dernier restait débiteur; 

» Considérant qu'en admettant que le billet remis à Menant 
le 18 juillet 1845 ne fut alors revêtu que d'un endos en blanc, 
et que cet endos n'ait élé rempli que depuis la remise du bil-
let et avant son échéance, ou même après l'échéance, Menant, 
m! nialaire de Fournier, avait pouvoir suffisant pour négocier 
le billet dans son intérêt propre ; 

» Qu'en cet état, la demande tendante à faire la preuve d'un 
endossement rempli après la négociation ne peut produire de 
résultat, et qu'elle est inadmissible; 

» Considérant que l'instance en déclaration de faillite con-
tre Fournier, ou la demande en report de ladite faillite à une 
époque antérieure à celle de la remise du billet faite par Four-
nier à Menant, ne sont pas de nature à arrêter le paiement 
dudit billet remis par Fournier à une époque où il elait à la 
tète de ses affaires ; 

» Sans avoir égard aux demandes du comte llulin, en sur-
sis et en inscription de faux dont il est débouté ; 

» Confirme. » 
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RÉGIME DOTAL. BIENS PAUAPHERNAUX. — PAIEMENT A LA 

FEMME. — REMPLOI. 

La femme dotale ayant la libre administration et jouissance 

des sommes paraphernales, c'est directement à elle que le dé-

biteur qui veut se libérer doit s'adresser; le mari qui n'au-

railpoint de pouvoirs exprès desa femme serait sans qua-

lité pour les accepter (C. civ., art. 1238 et 1576). 

Il ne serait pas fondé à prétendre qu'une société d'acquêts 

ayant élé stipulée entre les époux, et celle société devant pro-

filer) des économies faites sur les revenus des biens des 

époux, il a droit et qualité pour recevoir les sommes para-

phernales, afin que, par ses soins, la société recueille les bé-

néfices qui peuvent en être retirés (C. civ., art. 1498). 

Le mari ne pourrait non plus exiger le remploi dis sommes 

paraphernales si celle condition n'est pas imposée par le con-
trat de mariage. 

Lors donc que, sur les offres faites au domicile des époux, le 

mari, en l'absence de la femme et sans pouvoir de celle-ci, a 
•mal à propos prétendu être en droit de recevoir, la consi-
gnation étant devenue nécessaire, les frais qui en son! fa 

suite retombent sur lui; c'esl-à-dirc que le débiteur dont la 

consignation est validée a le droit de les répéter contre la 

femme créancière et de les prendre sur les sommes consi-

gnées, el que la femme a pour lesdils frais un recours contre 

son mari (C. civ., art. 2G0 ; C. de proc. civ., art. 130). 

Le sieur Eyraud s'étant rendu adjudicataire de deux 

maisons dépendantes de la succession de la dame veuve 

Tranchère, devait aux héritiers de cette dame le prix de 

l'adjudication Au nombre des héritiers se trouvait la da-

me Maurin, épouse du sieur Maurin, à laquelle il reve-

nait une somme de 1,786 fr. 62 c. 

La dame Maurin était mariée sous le régime dotal, et 

la somme ci-dessus provenant de biens autres que ceux 

qu'elle s'était constitués en dot, était paraphernale. D'un 

autre côté elle n'habitait pas avec son mari; de sorte que 

son domicile légal était dans la commune de Targon où 

se trouvait le domicile du mari, et sa résidence de fait 

était à Rordeaux, où elle servait en qualité de cuisinière. 

Le sieur Eyraud voulant se libérer de la somme reve-

nant à la dame Maurin, fit faire acte d'offres au domicile 

des époux Maurin ; ces offres furent faites en parlant au 

sieur Maurin, qui répondit que sa femme était absente, 

mais qu'il était prêta recevoir la somme et à en donner 

quittance. 

Sur cette réponse, l'huissier ne voulut pas compter la 

somme, parce qu'il ne lui paraissait pas que le sieur Ey-

raud pût se libérer valablement en payant au mari une 

somme qui appartenait exclusivement à la femme, la-

quelle n'avait donné à celui-ci aucun pouvoir pour rece-
voir et donner décharge. 

En conséquence, et après les sommations et formalités 

voulues, l'huissier opéra la consignation des sommes 

dont il était porteur, et les époux Maurin furent assignés 

devant le Tribunal de La Réole, pour voir prononcer la 

validité des offres et de la consignation. 

Sur celte assignation, le sieur Maurin dit que la consi-

gnation avait été mal à propos effectuée ; que, sur la dé-

claration par lui faite à l'huissier, qu'il était prêt à rece-

voir, ce dernier aurait dû lui compter les sommes offertes; 

que le refus de payer sur le motif que les sommes étaient 

paraphernales n avait aucun fondement ; que si, en règle 

générale, la femme a la libre administration et jouissance 

de ses biens parapliernaux, son pouvoir, quant à la ré-

ception des capitaux, se trouvait restreint lorsque, com-

me dans l'espèce, il y avait société d'acquêts stipulée 

par le contrat de mariage des époux. Cette société, régie 

par l'art. 1498 du Code civilj'comprend dans son émolu-

ment les économies faites sur les fruits et revenus des 

biens des époux; or, ces économies sur les revenus des 

biens de l'un et de l'autre des conjoints ne peuvent être 

que le résultat de la gestion et de l'administration qui, 

faisant les dépenses de la société, ne peut procurer de l'é-

conomie à cette société que suivant l'usage plus ou moins 

prudent et modéré qu'il fera des fruits et revenus des 

biens ; que le soin de procurer ces économies à la société 

conjugale n'est point confié à la femme, mais au mari qui 

doit veiller à ce que la communauté profite de tout ce qui 

peut l'enrichir; que c'est donc à lui que doivent être 

payées les sommes, même paraphernales, qui, dans toute 

autre circonstance et sans stipulation de société d'ac-

quêts, seraient entièrement libres entre les mains de la 

lemme; mais qui, au cas de société, doivent être versées 

au mari pour qu'il fasse profiter la société conjugale des 

économies que ces capitaux peuvent produire ; qu'ainsi, 

sur la déclaration faite par le mari qu il était prêi à rece-

voir., le sieur Eyraud, ou son huissier, aurait dû payer 

les sommes offertes, et non en effectuer la consignation ; 

que le dépôt illégal qu'il en a fait ne pouvait donc être 

validé, et que les frais exposés à cet égard devaient être 
supportés par ledit Eyraud. 

Mais le 3 mars 1845, jugement ainsi conçu : 

o Attendu que les époux Maurin se sont mariés sous le ré-
gime dotal; que d'après l'article 1576 du Code civil, la femme 
a l'administration et la jouissance de tous les biens paraplier-
naux ; que si, aux termes de l'article 1498, la société com-
prtnd les économies faites sur les fruits et revenus des biens 
des deux époux, cette disposition ne peut préjudicier au droit 
reconnu en sa faveur par l'article 1576, puisque les économies 
faites sur les biens parapliernaux ne peuvent être que le ré-
sultat de l'administration dont elle est formellement investie; 

» Attendu que s'agissant, dans l'espèce, d'une somme mo-
bilière et paraphernale, le droit de l'administrer comporte le 
droit de la recevoir ; que d'ailleurs la réception des capitaux 
mobiliers ne peut être considérée comme un acte d'aliénation, 
puisque, loin de produire, en faveur d'un tiers, la translation 
de propriété de ces capitaux, elle ne fait au contraire que re-
mettre la femme en leur possession ; attendu que le droit qu'a 
la femme de rteevoir les sommes paraphernales n'est point 
modifié par le fait qu'une société existe entre les époux, l'obli-
gation de conférer dans cette société les bénéfices provenant 
des économies faites sur les revenus, ne bornant pas au mari 
exclusivement le droit d'administrer ; les bénéfices acquis ne 
devant être alors que ceux qui proviennent des économies 
faites par la femme ; que ces principes ont été consacrés par 
plusieurs arrêts, notamment par les Cours de Turin, le Gre-
noble et de Bordeaux ; 

» Attendu que le sieur Eyraud, en faisant adresser les offres 
dont s'agit au domicile conjugal, a procédé régulièrement, 
puisque la femme Maurin habitantBordeaux en qualité de cui-
sinière, son domicile légal est toujours chez son mari ; 

» Attendu qu'en l'absence de la femme Maurin, et sur la pré-
tention du mari de recevoir les sommes paraphernales offertes, 
le sieur Eyraud devait nécessairement procéder comme il l'a 
frit, c'est-à-dire consigner à la caisse des dépôts et consigna-
tions ; 

» Que les frais qui s'en sont suivis ont été occasionnés par 
le l'ait du sieur Maurin; qu'en validant la consignation, il est 
juste de ne Lire supporter ni à la femme Mauria ni au sieur 
Eyraud les frais qui en ont été la suite; que le sieur Maurin 
doit donc seul les supporter; que le fait du dépôt ne saurait 
donner un privilège au sieur Eyraud pour prélever ses frais 
sur la somme consignée ; 

» Par ces motifs, le Tribunal valide les offres et la consigna-
tion dont s'agit; déclare que la femme Maurin a seule le droit 
de toucher et administrer la somme dont il s'agit; l'autorise 
en conséquence à consentir quittance notariée, soit au sieur 
Eyraud, soit à la caisse des consignations ; moyennant quoi le 
sieur Eyraud demeurera quitte el libre envers la femme Mau-
rin des sommes qu'il lui devait aux termes du procès-verbal 
de liquidation ; condamne Maurin en tous les dépens, notam-
ment en ceux des offres, de la consignation et de l'instance 
qui en a été la suite ; moyennant ce, sur toutes autres conclu-
sions des parties, et notamment d'ordonner en faveur du sieur 
Eyraud le prélèvement des dépens par 
consignées, déclare n'y avoir lieu de i 

Le sieur Maurin a interjeté appel de ce jugement, fant 

contre le sieur Eyraud auquel il a opposé les considéra-

tions déjà présentées, que contre son épouse, à l'égard de 

laquelle il disait que le droit que lui donnait la loi de veil-

ler à ce que la société profitât de tous les bénéfices qui 

pouvaient lui revenir, lui conférait le pouvoir d'adminis-

trer les capitaux mobiliers de son épouse ; que d'ailleurs 

le mari devait exiger que son épouse fît emploi de ses 

capitaux, soit pour éviter qu'ils fussent perdus, soit pour 

que la société conjugale ne fût pas privée des économies 
qui pourraient en résulter. 

Enfin, il ajoutait que les frais d'offres et de consigna-

tion ne devaient point être mis à sa charge, car, en géné-

ral, les frais sont à la charge du créancier quand les of-

fres et la consignation sont reconnues valables (art. 1260 

du Code civil). En second lieu, ce n'est point par le fait 

du sieur Maurin que ces offres et cette consignation ont 

été nécessitées ; elles l'ont été par le fait du sieur Ey-

raud, qui, sachant que la somme était paraphernale, et 

que, selon lui, le mari n'avait pas le droit de la recevoir, 

aurait dû directement l'offrir à l'épouse Maurin ; il peut, 

il est vrai, avoir procédé régulièrement en faisant les of-

fres au domicile conjugal, où il espérait et devait penser 

trouver ladite dame Maurin ; mais lorsqu'il apprit là 

qu'elle était absente, il devait, ou la chercher au lieu de 

sa résidence, ou prendre cette absence comme une cause 

empêchant la libération, et consigner à raison même de 

cette impossibilité de se libérer. De là il suit que la con-

signation a été nécessitée par le fait de l'absence de l'é-

pouse Maurin, et nullement par la déclaration faite par le 

sieur Maurin, qu'il était prêt à recevoir, laquelle, d'après 

la prétention même du sieur Eyraud, devait être regardée 

comme non-avenue, et ne pouvait l'arrêter dans les for-

malités qu'il avait à remplir ; qu'ainsi les frais de la con-

signation et de l'instance en validité devaient retomber, 

ou à la charge de l'épouse Maurin, dont l'absence a été la 

véritable cause de la consignation, ou du sieur Eyraud 

qui ne s'est pas adressé au véritable créancier. 

Le sieur Eyraud a également interjeté appel du même 

jugement, dans le chef qui avait déclaré n'y avoir lieu 

d'ordonner le prélèvement des frais sur les sommes con-
signées. 

Il a dit que ce prélèvement aurait dû être ordonné, car 

il s'agissait de frais de justice auxquels un privilège est 
accordé par la loi. 

La Cour a statué en ces termes par arrêt du 16 mai 
1846 : 

raud 
En ce qui touche l'appel interjeté par Maurin contre Ey-

» Attendu que les motifs donnés par les premiers juges suf-
fisent pour démontrer que les offres réelles et la consignation 
faites par Eyraud sont valables ; que ce dernier ne pouvait 
réellement se libérer que moyennant quittance de l'épouse 
Maurin autorisée de son mari, ou à défaut par justice; que 
l'épouse Maurin étant absente et le mari seul, sans aucun pou-
voir de sa femme, ayant demandé à recevoir, les offres n'ont 
pu être valablement acceptées ; que dès lors la consignation a 
valablement eu lieu ; 

» En ce qui touche l'appel dudit Maurin contre sa femme : 
» Attendu que les sommes dues à cette dernière, étant para-

phernales, elle a cap«cité pour les toucher ; que Maurin n'est 
nullement fondé à demander un remploi à cet égard, en allé-
guant une garantie à laquelle il n'est pas soumis; 

» En ce qui concerne l'appel interjeté par Eyraud ; 
» Attendu qu'aux termes de l'article 1260 du Code' civil, les 

frais d'oflrcs réelles et de consignation sont à la charge du 
créancier, si elles sont valables ; qu'ainsi les frais faits par 
Eyraud pour les offres réelles et pour la consignation, l'opérer 
et la faire valider, sont à la charge de l'épouse Maurin, créan-
cière; qu'étant à sa charge, le remboursement peut en être 
ordonné contre elle sur le montant de la consignation, sauf le 
recours de l'épouse Maurin contre Maurin, par le fait duquel 
lesdits frais ont été occasionnés ; qu'il y a lieu de réformer, 
sur ce point seulement, la décision des premiers juges ; 

» La Cour joint l'appel interjeté par Maurin à l'appel inter» 
jeté par Eyraud ; statuant sur le tout par le présent arrêt, met 
au néant l'appel interjeté par Maurin du jugement du Tribu-
nal civil de La Réole, en date du 13 mars 1845; faisant droit 
de l'appel qu'Eyraud a interjeté du même jugement dans le 
chef relatif aux frais et dépens par lui faits pour et à raison 
des offres et consignation, ordonne que tous lesdits frais faits 
par Eyraud en première instance, soit d'offres réelles soit de 
consignation, ensemble ceux faits devant la Cour, pour la 
même objet, seront, comme étant à la charge delà créancière, 
l'épouse Maurin, remboursés et prélevés sur les sommes consi-
gnées à la Caisse des consignations, sauf le recours de ladite 
épouse Maurin contre son mari ; 

« Adoptant les motifs des premiers juges quant aux autres 
dispositions de leur jugement, ordonne qu'elles seront exécu-
tées suivant leur forme et teneur, condamne Maurin en tous 
les dépens payables sur les sommes consignées, ainsi qu'il est 
dit ci-dessus, et par préférence à l'épouse Maurin. » 

Conclusions; M. Foureau, avocat-général; plaidans, MM. 
Claverie, avoué licencié, Roustaing, avocat. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'AIN. 

Présidence de M. Durand, conseiller 

Audience du 10 août. 

DEUX MARCHANDS DE FIGURES EN PLATRE. — VOLS NOCTURNES. 

Les premiers accusés appelés devant le jury sont deux 

Italiens, marchands de figures en plâtre, auxquels sont 

imputés plusieurs vols commia dans le courant de juin 

1845, à Relley, où ils avaient résidé quelque temps; 1 un, 

Felini, âgé de vingt-trois ans; l'autre, Chiesa, en a dix-
neuf à peine. 

Ces jeunes gens, d'après l'accusation, avaient pu étu-

dier l'état des lieux dans plusieurs maisons où ils étaient 

entrés soit pour y travailler, soit pour y présenter leurs 

statuettes. Us pénétrèrent successivement, dans la nuit 

du 28 au 29 juin, à l'aide d'effraction, chez le sieur Cha-

venton, cordonnier, à qui ils enlevèrent diverses chaus-

sures; puis chez le sieur Chapuis , horloger, que les 

aboiemens d'un chien réveillèrent assez à temps pour que 

les voleurs aient été forcés de prendre la fuite sans avoir 

réussi dans leur tentative. La nuit suivante ils s'introdui-

sirent dans la maison du sieur Gariot, cabaretier, et vo-
Eyraud le prélèvement des dépens par privilège sur les sommes lerent, soit à lui, soit à son Voisin, divers effets d'habil-

prononcer. » i lemens, après avoir vainement essayé de forcer avec une 
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hachette le tiroir de sa crédenceoù était renferme son ar-

de vols nocturne», commis à 

gent. 

Celte série 
mes moyens, avait dirigé les soupçons sur 

ai !e des mê-

les deux Ita-

liens ; on n'eut plus de doute sur l»ur culpabilité quand 

on apprit leur brusque dépar:. Le eabaretier et son voisin 

se mirent aussitôt à leur poffttiiieu et _ ils aiTiviT .nl 

presque en même temps qu'eux à la frontière sarde, près 

du pont de la Balaie, h 's deux jeunes gens, reconnaissant 

de loin les habitans de Bcltéy, s enfuirent dans la mouta-

gne, abandonnant quelques-uns des objets qu'ils avaient 

volés -, mais l'un d'eux, Chiéza, fut btcmièl arrêté par Ga-

i iot, (pii avait continué sa poursuite avec un carabinier. 

l'Yiini fut huppé plus tard parla police farde. 

A l'audience, Felhi av. nie (es vols; mais Chicza nia 

avec obstination y avoir pris pirl. Quelques circonstances 

paraissant a;qviy»>rse3 dénégations, et s i jeunesse aidant, 

il a été acquitté. Q.ianl à Pelrm, déclaré coup ible avec des 

circonslauees atténuantes, il a été conùamué à cinq ans 

d'emprisonnement. 

VAGABONDAGE. — COUPS ET BI.ÎSSSUI1ES AYANT OCCASIONNÉ LA 

MOflT. 

Li mendicité n'est pas seulement une plaie pour nos 

campagnes qu'elle rançonne souvent avec insolence et 

p ir inlimid ilion; elle est aussi une école de vices et nue 

occasion de crimes pour ceux qui s'y livrent L'affaire 

«lotît nous avons à ren Ireeonip'e en est une preuve. 

d'avril deraieriy deux vjgabo uls, Perret et 

avaient couru les cabiret», consommant le 

aumônes qu'ils avaient arrachées à la charité 

e prirent de dispute le soir, près d'un bou-

chon, à Monternotl, à propos d'une somme de 15 centi-

mes que l'un d'eux prétendait lui être due par son com-

pagnon de besace pour un éeot qu'il avait payé. Des 

mauvaises paroles on en vint aux violences; Teppe est 

frappé à la têt : de deux coups do bâton qtfi l'etendent 

sur le carreau; un troisième coup allait l'achever peut-

être; mais le Cibaretier survenant arrêta le bras de Per-

ret. Teppe se releva, balbutia quelques mots et retomba 

«ans c mnaissance. S m meurtrier p it la fuite, un voitu-

rter qui vint à passer chargea le moribond sur sa char-

rette et le déposa dans la nuit à Bourg, sur le chemin de 

où il 

le. 

Perret avait d'abord réussi à se sous rairo aux recher-

,-h-'s de la justice : d fut enfin arrêté à St-Eloy ou il était 

allé s'abriter prèsde sa femme, qu'il avait quittée depuis 

longtemps pour se lijrer à la mendicité et au vagabon-

Au mon 

>;> qui 

d lit de 

T 

pr. 

publique, 

depos 

ronde; le lendemain il l'ut transporté à l'hôpita', 

expira sans avoir recouvré le mouvement ni la p.m 

Ea présence des charges recueillies contra lui, il n'a pu 
que renouveler les aveux faits drus l'instruction, rejetant 

sur son état d'ivresse une part de la responsabilité du 

crime qu'il a commis. Le jury, eu le déclarant coupable, 

a admis en sa faveur des circonstances atténuantes, et la 

Cour l'a condamné à huit ans de réclusion, à l'exposition 

et ù la surveillance. 

Vu l'article 3," de notre ordonnance du 19 juin 1810, sur le 
COBSI il d'Etal ; 

Nous avoas ordonne et ordonnons ce qui suit ! 
Art. I". Sont ilc.sigaés pour d .;liliér (T peiliJÏMt les mois de 

septembre ri d'octobre sur Ifs » If tires administratives 
soiim ses à l'ex men du Coabeil-d 'Eiat, et qui doivent, en rai-

son île leur urgence, recevoir solution immédiate; 

M. le comte de II on, conseiller d 'Etat, vice- président. 

MM. Fumerofl d'Ardeiiil, Félix Real, le comte O'D >nnell, le 

vicomte li'llnibsrsaert, Mottet, Janvier, lebaron'fupinier, con-

seillers d'E.at en service ordinaire ; 

MM. Guljnon, Miguel, le baron Charles Dupin, le comte de 

Uainlmieau, Valent, bescloz-aux, Il -ssaoret, conseillers d'Etat 
en service extraordinaire ; 

MM. le vicomte de H mnaire de C.if, Pérignon, Thierry, mtù-

tres des requêtes en service ordinaire ; 

MM. Noutoii, (l'Ormesson, Halgan, maîtres des requêtes en 
servie; extraordinaire ; 

MM. Dufour d(i Neuville, Leg-and de Villers, le baron de 

Janzé, Sélillot, Hocédé, 11 iinon, auditeurs de première classe; 

MM. Eordier, de Ligneroll.es, le m cquis d'Andittret-Pas-

cjiilcc, îl(!t, le comte d'Aboville, Perrot de Cbe/.elfes, àndltetirS 
de seconde classe. 

Art. 2. bu vice-président du Consail d'Etat présidera toutes 

les l'ois qu'il le jugera convenable.
 t 

E i cas dVinpèc.hement de l'un des conseillers d'Etat en ser-

vice ordinaire ci -dessus désignés, il sera remplacé par l'un 
des conseillers d'Etat en service ordinaire présens à Paris. 

En cas d'empêchement de l'un des conseillers d'Etat en ser-

vice extraordinaire ei-desius désignés, il sera remplacé par 

l'un des conseillers d'Etal en service ordinaire ou en service 

( V i aoi dinaire pré.- eus à Paris. 

Art. 3. Les conseillers d'Kiat, maîtres des requêtes et audi-

teurs, qui seraient préseus à Paris pendant les mois de sep-

tembre et octobre, pourront eu outre être autorisés, par des 

arrêtés spéciaux de notre garde-des-sceaux, à prendre part 

aux travaux du Conseil d'Etat. 

Art. \. En cas d'absence du secrétaire-général du Conseil 

d'Etat, M. Gomel, mwître des requêtes, pourra suppléer ledit 

secrétaire-général dans l'exercice de ses fonctions. 

Art. 5. Le vice- président des vacations est autorisé à don-

ner aux m litres dés requêtes et auditeurs, pendant le temps 

OÙ ledit Conseil sera en activité, les congés qui pourront être 

accoidés sans préjudicier au service, s*ns que, dans un autre 

cas, il puisse donner des congés à plus du liérs des rappor-

teurs désignés ci-dessus. 

Art. 6. Un arrêté de notre garde-des sceaux réglera le ser-

vice des vacations, taul dans les assemblées générales que dans 

les réunions des comités. 

Art. 7. Notre garde-des-sceaux, ministre secrétaire d'Etat 

au département de la justice et des cultes, est chargé de l'exé-

cution de la présente ordonnance. 

Donné au ehïtlàu d'Eu, le 12 août 18io. 

LOUIS-PHILIPPE. 

Par le Roi : 

Le garde-des-sceaux, ministre de la justice 

et des cultes, 

N. M ARTIN (du Nord). 

de 

JUSTICE iVDMïNISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audience du 17 juillet. — Approbation royale du 

DEPARTES! ENS. 

COUSE (Sarlène, le 10 août 1846. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES. NECESSITE DE PllODUIKR D'ABOUD 

LES RÉCLAMATIONS DEVANT LE MAIliE. NON-RECEVABILITÉ 

DU 11ÉC0UR.S DIRECT DEVANT LE PRÉFET. 

Aux termes des articles 34 et 36 de la loi du 21 mars 

1831 sur l'organisation municipale, les réclamations en 

matière de listes électorales communales doivent être por-

tées d'abord devant le maire dans le délai d'un mois, à 

dater de la publication des listes, sauf recours au préfet 

au conseil de préfecture dans lu quinzaine de la décision 

attaquée. 

Dès-lors est non recevable la réclamation qui , sans 

avoir été portée au maire dans le délai ci-dessus, est 

adressée directement au préfet et tend à lui demander 

de faire compter dans le cens électoral des demandeurs 

des contributions qui n'y auraient pas été comprises sur 

la liste publiée originairement. ( Il ea serait différem-

ment, s'il s'agissait de se faire réintégrer sur la liste dont 

on aurait été rayé d'office ou sur la demande d un tiers.) 

Ainsi jugé au rapport de M. Aubernon, auditeur, mal-

gré la plaidoirie de M" Mauld^, et sur les conclusions de 

M. Cornudet, commissaire du Roi, par rejet du recours 

des sieurs Boutigny et Chandelier, contre un arrêté du 

préfet de la Seine-Inférieure en conseil de préfecture du 

18 mars 1846, qui refusait d'ajouter à leurs contributions 

certaines commes qui complètent leur cens électoral, alors 

que la liste ayant été publiée le 8 janvier, ils avaient né-

gligé avant le 8 février de réclame.- devant le maire de 

leur commune. 

ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES. ATTRIBUTION DE CONTRIBU-

TIONS. ■ RENVOI PRÉJUDICIEL A L'A UTOIUTÈ JUDICIAIRE, 

GRIEFS NON PRODUITS EBj PREMIÈRE INSTANCE. 

Les griefs non produits devant le conseil de préfecture, 

ne peuvent être articulés pour la première fois devant le 

Conseil d'Etat. 

Doit être annulé, pour incompétence, l'arrêté du con-

seil de préfecture qui fait attribution à un membre du 

conseil général, de contributions dont l'application lui est 

contestée. Celte question d'attribution soulève une ques-

tion préjudicielle delà compétence de l'autorité judiciaire. 

Ainsi jugé au rapport de M. Gomel sur les conc'usions 

de M. Ilély-d'Oissel, maître des requêtes, commissaire du 

éfeclure 

ibue à M. 
Sandral-Lasbor.-ies des contributions à lui contestées par 

M. Cochi-Muneou, médecin membre du collège électoral 

de Saint-Affrique, qui conteste l'élection au conseil géné-

ral de I Aveyron, de M. Sandral-Lasbordes, pour défaut 

de cens. 

ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES. COMPOSITION' DU BUREAU. 

INTRODUCTION D'ÉTRANGER. — MOTIFS INSLT1TSAXS. 

Quand même il serait établi que pendant la durée des 

opérations il serait arrivé (pie par moment il y aurait ou 

au bureau moins de trois membres, ou que deux étran-

gers auraient pénétré dans la salle, ces faits sont insi-

gniflans à eux seuls et en dehors de toute allégation de 

fraude pour entraîner l'aunulaiion de l'élection d'un 

membre du conseil général d'un département. 

Ainsi jugé, au rapport de M. de Laumay, auditeur, sur 

les conclusions de M. Il iy d (fisse!, maître des requêtes, 

comiMsarire du Roi, par rejet du n cours dirigé par 

M. Bétis contre l'élection de M. Runneearrère au conseil-

général des il luies-Pyréoées, comme 

canton de Pouyastrue. 

La commune de 
Quenza a été mise en émoi à la suite d'un crime horrible. 

Simon Pietri dit Lindor, maréchal-ferrand, de la com-

mune de Portovecchio, a élé assassiné le 2 du courant, 

vers deux heures de relevée, au lieu dit Bitulla, territoire 

de Quenza, par deux coups d'arme à feu et trois coups de 

stylet. 

Simon Pietri, qui s'était rendu à Quenza pour y passer 

quelques jours, un quart-d'heure avant l'événement dont 

il a été victime, s'était arrêté au lieu dit Campolongo, 

pour composer des couplets de chansons, qu'il avait pro-

mis à un nommé Andrietli, de Quenza, qtril laissa à cet 

endroit, lui faisant espérer qu'il ne tarderait pas à le re-

joindre, puisqu'il n'avait, disait-il, qu'un mot à dire à un 

individu, qui lui avait donné rendez-vous à Bitulla (en-

droit qui se trouve au fond d'un ravin qui domine Campo-

longo). Andrietli, après avuir attendu pendant une demi-

heure Simon Pietri, perdit patience et se dirigea seul du 

côté de Quenza, d'où il entendit, chemin faisant, l'explo-

sion de deux coups d arme à feu, qui ont donné la mort à 

l'infortuné Simon Pietri. Ce malheureux, qui, dit-on, en-

tretenait des relations coupables avec la nommée Lucie 

Zafani, aurait été aperçu un instant avant l'assassinat avec 

cette dernière; au moment où les coups defeu retentirent, 

elle précédait, dit-on, la victime de quelques centaines de 

pas. Lucie Z d'ani a pris la fuit Ï ; appelée en témoignage 

elle n'a pas voulu obtempérer aux ordres de la justice. 

rêter sa marche ù 70 mètres de distance du convoi 

Rouen stationné sur h» voie. 
Arrivait encore derrière ce convoi celui de S .iiiit-(-

l
'|'-

main parti à 7 fleures 40 minutes; le mécanicien qui endi-

rigeuii la course n'a aperçu les sigdflUX-disques t|u a une 

distance moindre que celle nécessaire pour s arrêter a es-

pace convenable ; il avait serré les freins et la vitesse 

obéissait ù l'arrêt, lorsque de nombreux spectateurs, pla-

cés sur le pont C irdinet , poussant des cris d'alarme et 

d'avertissement ont porté la terreur parmi les voyageurs 

du convoi de Versailles et au moment où c 'lui de 

Saint - Germain déjà mo léré dans sa course , «arri-

vait et alors que le mécanicien de Celui de Ver-

sailles faisait un mouvement en avant pour -gagner 

encore un peu d'espace sur la dislance qui le sé-

parait de celui de Rouen et éviter d être atteint trop 

brusquement par la locomotive du train de S dut-Ger-

main. Les voyageurs du convoi de} Versailles, eftrayés 

par les cris des spectateurs, se précipitaient par les por-

tières et du haut des impériales. C est ainsi que plu-

sieurs personnes ont éié blessées, dont deux assez griè-

vement : l'une a là cheville cassée ; une anlre a reçu 

une forte contusion à la poitrine; une demoiselle de Ver-

sailles a eu deux dents brisées; cinq ont élé contusion-

nées. 

Personne n'a pér i, et nous sommes heureux de ne pas 

avoir à constater de plus grands malheurs. 

Maintenant nous demandons comment il se fait q ne 1 

compagnie de Rouen n'a pas dans la gare même du dépôt 

les locomotives-pilotes qui pnivent à chaque instant lui 

devenir nécessaires pour compléter son service. Cette ab-

sence de locomotives de SCOUTS dans la gare même n'est-

elle pas la première cause de l'accident du 14 ? 

Nous demandons aussi s'il n'y a pis danger permanent 

dans cette courte dislance de cinq minutes entre les dé-

parts de trois convois qui se poursuivent en quelque sor-

te jusqu à Asnières, pour se séparer de celui de Versail- -j 

les, et continuer encore à deux cette course périlleuse, 

jusqu'à l'aiguille de Colombe. 

N'y a-t-il pas à modifier sur ces deux points un ordre 

de service qui peut compromettre trois convois à la fois? 

— M. Locré, tuteur de ses enfans mineurs, proprié-

taires d'une maison, rue de l'Arbre-Sec, 46, a loué, en 

1843, un magasin au rez-de-chaussée et plusieurs pièces 

du 1™ étage, au fond de la cour de cette maison, à un 

sieur Mercier, qui y établit une table d'hôle. Mais le sieur 

Geisser, ayant succédé au sieur Mercier; a usé, d'après la 

tolérance de M. Locré, d'un mode de -jouissance moins 

inoflensif, en remplaçant la table d'hôte par un fonds de 

limonadier, lequel fonds passé à M m " Geisser, devenue 

veuve, s'est converti en véritable tabagie; le magasin 

du rez-de-chaussée a élé alors transformé en une salle à 

boire et à fumer, des tables ont été placées sur la terrasse 

du 1" étage pour l'usage des fumeurs, des tonneaux et 

guérites, destinés aux buveurs, ont été placés dans les 

cours, dont cependant tous les locataires ont le droit de se 

servir ; enfin, grâce à l'autorisation de la police, M'ne 

Geissier a exigé du portier qu'il tînt la porte de la mai-

son ouverte jusqu'à minuit et souvent plus tard. 

On peut comprendre les ineonveniens de cet état de 

choses,en raison notamment de l'aspect et des odeurs des 

tonneaux et guérites ; aussi, M. Locré d'abord, puisses 

trois enfans devenus majeurs, sur le fondement de ces 

griefs, qui, disaient-ils, déterminaient tous leurs loca-

taires à donner congé, ont demandé l'expulsion de M me 

Geisser, ou tout au moins la suppression de la tabagie et 

des tonneaux, en réduisant la jouissance à celle d'un 

fonds de limonadier. Mais cette demande a été rejetée, 

par le motif uue M"' Geisser n'avait pas changé l'état ori-

ginaire des lieux, et en usait d'une manière conforme à 

l'intention des parties et à la destination de la maison ; 

quant à la guérite, le Tribunal a déclaré qu'elle avait un 

Pour ce double fait, Lorin, qui déjà a eu mailla
 1 

aV
( c la justice, a (Hé condamné à quinze moi, d'

 Parli
r 

Bonnement- '
 em

pri. 

_ Un ouvrier treillageur, Joseiih Bergé est 

de rébellion et d'outrages par paroles envers un oo
 n

» 

dant de la force publique. ^ttian. 

Un lieutenant de ligne dépose que le prévenu 

au poste, n'a cessé Je faire du tapage et de l'insnh"
16
^ 

et tous ses soldats; depuis sept heures du soir juso " 

hune du malin, il les menaçait de les dénonce-
Un8 

Moiitaliv. M. Pour le faire taire, il a fallu suecessU
 de 

lui li,r les mains, les pieds, lui jeter de l'eau sur la r
 Dt 

et enfin le bâillonner. "8ur
e 

Le prévenu, vêtu d'une blouse et en tenant uneaii 

la main : « Monsieur le président, la classe militaire a
 à 

parlé, voulez-vous donner la paroi,; à la bourg,.
0

i
Se

, •
 atlt 

M le président : Parlez. 

Le prévenu : A lu bonne heure, nous y voilà év 

mi. Ça se f^'
ar e'te justice, et Jd vas 

avoir été à la barrière du Maine, 30 juin ve 

personne une de compter en moi-même iJ 
tite dépense sur le boulevart, je me suis fait

 arrôlp
 P

e
-

deux individus qui se trouvent des voleurs ; moi W» 

que je fais, j'en prends un et je le porte au pôsL,"!?
1 

la barrière. Voilà-z-un voleur que je dis au poste fan 

en ce qui vous plaira. Le poste, qu'est-ce qui faiis'îl u!i
S

" 

î. Naturellement je réclame n 

e pour 
et qu'il 

Roi, par annulation d'un arrêté du conseil de préf 

de l'Aveyron, du 27 décembre 1845, qui attribue 

représentant du 
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ce et des cultes, 
lune d'Etat au départ 

Piius , 15 AOÛT. 

— Le chancelier de France, président de la Cour des 

pairs, a l'honneur de prévenir MM. les membres de la 

Cour qu'elle se réunira mardi prochain 18 août, à l'issue 

de la séance publique qui doit avoir lieu ce jour pour l'or-

ganisation des bureaux et les premières opérations légis-

latives de la session, et à l'heure qui sera ultérieurement 

indiquée, à l'effet d'entendre le rapport de l'instruction 
ordonnée par arrêt du 7 de ce mois. 

—-Nous avons rendu compte de l'accident arrivé avant-

hier soir sur la voie de départ commune aux chemins de 

fer de Saint-Germain, de Versailles et de Rouen. 

Voici les renseignemens que nous nous sommes procu-
rés : 

La voie commune du départ pour les trois chemins 

s'étend, comme on sait, de Paris à Asnières, sur un par-

cours de 4,000 mètres environ. A moitié de cet espace, 

aux Balignoles tout établis les ateliers des machines de 

1 exploitation du chemin de Rouen et celles des chemins 

de fer de Saint Germain et de Versailles. C'est là que la 

compagnie de Rouen place en réserve ses locomotives-

pilotes, c'est-à-dire de secours ou de Mifort. La compa-

gnie de Saint-Germain et celle de Versailles tiennent les 

leurs en réserve dans la gare même de Paris. 

Chaque jour l'administraliondu chemin de fer de Rouen 

fait psriir à 7 heures 25 minutes du soir un convoi-poste; 

cinq minutes après part le convoi ordinaire de Versailles, 

et à 7 heures 35 minutes est lancé le convoi de Seint-Gar-
maiti. 

Le convoi de Paris à Rouen est composé pour l'ordi-

naire de huit voilures. Au départ de veudredi, 14, une 

affluence inattendue de voyageurs a nécessilé des com-

plémens successifs de wagons, qui ont porté le convoi à 

18 voilures, et occasionné un relard de trois minutes. Le 

dépai t a donc été reporté à 7 heures 28 minutes, et par 

suite, le chef du mouvement des gares de Versailles etde 

Saint Germain a retardé ses départs à 7 heures 36 pour 

Versailles, et à 7 heures 40 pour Saint-Germain, afin de 

distancer convenablement les trois convois. 

Le convc i - poste de Rouen, parti de à 7 heures 28 mi-

nutes, a éié arrêté par le mécanicien sans ordre, assure-

l-on de aes chefs, vis-à-vis les ateliers des Batignolles, 

pour dcnwnder une locomotive de renfort, dont l'accrois-

sement et la surcharge de son çonvoilui faisaient sentir 

le besoin, Il est ainsi resté eu panne , sans ordre, sans 

avis de. sa part sur la ligne, pondant 7 minutes, pour at-

tendre l'arrivée de la locomotive-pilote qu'il demandait. 

Pendant ce temps arrivait le convoi de Versailles. Le 

mécanicien, averti par les signaux-disques tournés de son 

côté comme avis d'embarras sur la voie, parvient à ar-

but d'utilité et de convenance, et qu'ainsi on ne pouvait 

en ordonner la suppression. 

Un appel a été interjeté par MM. Locré et par ses en-

fans. M' Caignet s'est rendu l'organe de leurs plaintes et 

a fait connaître notamment que la prétention de M'"' Geis-

ser, de laisser la porte ouverte soit fort tard et même au-

delà de minuit, était intolérable pour les locataires. M"'* 

Geisser est allée jusqu'à faire au portier de la maison un 

procès au Tribunal ue police, sur ce que ce fidèle servi-

teur avait exigé, dans la nuit du mardi-gras, que la porte 

fût fermée à minuit, ce qui avait entraîné une collision 

assez vive avec les buveurs qui prétendaient encore s'é-

battre pendant toute la nuit. Heureusement, M. le juge de 

paix, distinguant entre les autorisations de police qui ré-

gissent la voie publique et les droits des propriétaires, 

qui sont d'ordre intérieur, a renvoyé les parties de la 

plainte. Tant il y a qu'il n'y a plus pour les locataires ni 
sécurité ni tranquillité. 

M. le premier président Séguier : Voilà une affaire qui 

peut se juger, surtout en voyant les localités ; mais un 

magistrat peut-il se présenter dans la maison? Est-elle 
décemment habitée? 

M" Caignet : La maison est habitée bourgeoisement et 

fort honnêtement, et nous serions heureux que l'on fit 
toutes les investigations possibles. 

Ce vœu a été exaucé, et des propositions d'arrange-

ment avaient l'ait espérer que cette affaire ne se représen-

terait pas à l'audience; mais, après plus de deux mois, 

ces pourparlers étant restés sans résultat, la Cour, sur les 

plaidoiries de M*
s
 Caignet et Remy, a confirmé purement 

et simplement la décision attaquée. 

— Charles-Simon Lorin est un de ces marcheurs in-

trépides, issus de germain du juif errant, qui prolongent 

souvent toute la nuit, sur le pavé de Paris, une promenade 

commencée le matin. Quand, par grand hasard, Lorin se 

trouve fatigué et que, de plus grande aventure, il possède 

quelque menue monnaie, alors il se dirige vers un garni 

et se donne les douceurs d'une couche moelleuse ou non. 

Mais ce n'est pas sans certaines conditions, que les hô-

tes de l'espèce de Lorin sont reçus dans les garnis ; on 

les y accueille à la manière des touristes admis à voyager 

de brigade en brigade; on les conduit dans une chambre, 

on ferme la porte, on donné deux forts tours de clé, et le 

lendemain, de grand matin, après l'inspection du mobi-
lier, on les invite à sortir, toilette faite ou non. 

Donc, Lorin venait de passer une délicieuse nuit, dans 

une chambre à plusieurs lits, garnis de trois coucheurs. 

Dès la pointe du jour, il était levé, habillé, tout prêta 

rentrer dans sa liberté, quand le garçon du garni voudrait 

bien le laisser sortir. A six heures la porte était ouverte 

le garçon entrait, lésait une rapide inspection du lit de 

Lorin et le trouvant dans un état satisfaisant, il fait signe 

à Lorin qu'il peut se retirer, et se tournant vers les irois 

autres coucheurs qui se frottaient les yeux, il gourmande 

leur paresse, et leur donne deux minutes pour se lever 
s'habiller et partir. ' 

La première opération se fit rapidement; la seconde 

devint plus difficile, car pour s'habiller il faut des habits' 

Or, à l'un, il manquait ses souliers, à l'autre sa blouse' 

au troisième son chapeau, et le tout se promenait dans lè 

moment sous les pieds, sur le dos et sur la tète du niati-

neux Lorin. A l'instant on se mit à sa poursuite mais 

inutilement, et ce ne fut que quelques jours après' dans 

une expédition semblable, mais plus malheureuse ' uu'il 
fut arrêté. ' 4 

mon voleur et il me garde 

petite liberté! Alors, on me met au violon, i
)one

 . -

mee, vérouillee et tout. Naturellement je frapa 

entrer en explication. Arrive (pie l'on ouvre 

m'arrive, quoi? Onze coups de crosse de ces messiéi 

au lieu de rai.-on. Naturellement je refrappe pour l
a
 „^ 

tite explication. Ou rouvre avec un paquet de coroT 

et on me lie les pieds et les mains. Ne pouvant plu 

frapper à la porte, je crie pour entrer en conversation
8 

Vient au poste un exempt qui dit : « Les chanteur»' 

comme ce monsieur, nous les faisons finir avec le bidon » 

De fait, ou rouvre mou petit violon, et le bidon fait son 

petit effet sur ma peau, voyez plutôt ma blouse avec U 

onze coups de crosse el la boue composée avec la po
Us

. 

sière du violon et l'eau du bidon. (Il étale sa blousedans 
loute son ampleur et compte les taches et les trous.) 

Moi, vous pensez bien, je faisais toujours mes petites 

réclamations, qu'ayant arrêté un voleur on me traitait de 

Tel et encore pire. Un moment après vient le commissaire 

il entre d'aulorité dans le violon ; moi, je me crois sauvé' 

je commence de m'expliquer avec lui,. bien! il m'envigaeè 

un bout de temps, et il dit aux militaires :« C'est un 

braillard, mettez- lui un bâillon.» Mais mon commissaire 
au contraire que je lui dis, puisque c'est moi que j^ 

conduit un voleur au gouvernement. Ah ben oui, j'avais 

pas plulôt lâché la parole que le bâillon m'arrive dans la 

bouche. Assez causé pour le moment, on mo les aurait 

payé cent sous pièce les paroles que la fabriquo aurait 
pas pu en livrer une. 

M. le président : Vous ne pouvez imputer qu'à vous-

même ces sévérités ; vous ne vouliez pas vous taire, el 

vous insultiez les soldats du poste, et plus particulière-
ment le commandant. 

Le prévenu : Bien peu de chose que je lui ai dit, sim-

plement que ce n'était pas un homme d'une famille, par-

ce qu'il ne voulait pas envoyer chercher M. Salbeuf,aTec 

mon argent, qu'est un des premiers de la barrière, el ca-
pable de répondre pour moi à un lieutenant. 

M. le président : Il fallait faire votre demande moins 

bruyamment ; vous eussiez été plus sage si vous n'eus-
siez élé en état d'ivresse. 

Le prévenu : Mon état, c'est treillageur, Monsieur le 

président, et jamais d'autre ; et acharné au treillage de-

puis vingt-cinq ans, et que je défends à tout le monde de 

médire plus haut que mou nom. Voilà comme je suis, 

moi, Joseph Bergé de mon nom ; et sans me flatter je puis 

dire que je mérite la confiance de toute la capitale, de la 
France, de l'étranger et de M. de Montait vet... 

Après la déposition de quelques témoins à décharge 

qui établissent la bonne moralité dont le prévenu jouit, 

non à l'étranger, non en France, non dans la capitale, 

mais à la barrière du Maine, le Tribunal prononce contre 
lui une amende de 16 francs. 

— Le 18 juillet dernier, à cinq heures du matin, m 
voiture des messageries royales, servant au transfert des 

bagages et des paquets, se dirigeait au trot rapide d'un 

bon cheval vers le quartier des halles. Un inspecteur du 

marché aux volailles de la Vallée était en ce moment ea 

surveillance. Il faut savoir que la volaille qui entre tous 

les jours à Paris en si grande quantité ne paie pas de droit 

d'entrée à l'octroi à la barrière, et que c est seulemenl à 

la Vallée que se perçoit et se prélève le droit de 10 pour 
cent. 

Or, il arrive que les conducteurs de diligence qui en-

trent tous les jours dans Paris des centaines de paniers 

de volailles, cherchent à se soustraire au paiement du 
droitet foitporlrr' directement'' es paniers de volailles aux 

marchands. Le 18 juillet, le syniic Josset avisa le facteur 

Piquot, des Messageries royales, qui avait chargé sur sa 

voiture plusieurs paniers de volailles. 

Il flaira la fraude comme un fin limier, et il se mit a 

courir comme un basque à la suite de la voiture qu'en
1
' 

portait un cheval vigoureux vivement excité par le fouet. 

La voilure tournait à droite, à gauche, disparaissait, re-

paraissait aux yeux du syndic essoufflé, quand enfin elle 

s'arrêta dans la rue de la Grande-Truanderie. Josset accé-

lère sa course, il arrive haletant, épuisé, et saisit leçj
16

" 
val à la brid». Le facteur Pignol rassemble ses guides, 

frappe son cheval ; Josset lient bon, nuis le facteur trourt 

moyen de lui faire lâcher prise en faisant pleuvoir sur uu 

une grêle de coups de fouets. Hier le facteur P»g
D0

' 

comparaissait devant la police correctionnelle sous « 

prévention de rébellion à un agent dans l'exercice de se 

fonctions. , 

Josset déclare être adjoint-syndic eles forts dela>
al
' 

lée. Il raconte les faits que nous venons d'exposer. 

Les facteurs, dit-il, ont un pour-boire quaud les
 v 

lailles arrivent au marchand sans payer de droits- y 

ainsi que par la fraude l'administration perd tous le9 J°
l 

4 à 5,000 francs, > 

Le prévenu : Monsieur a sauté à la bride de mon c 

val sans dire pourquoi. Mon cheval était lancé. C'est P 

éviter un malheur que je lui ai donné un coup ^
eioae

'\
i
. 

Josset : Un coup de fouet, merci, j'en ai bien reçu 

quante. J'ai eu les bras rouges, bleus, de toutes les 

leurs. Et avec ça, Monsieur m'a fait faire une jolie co-

de la cour des Messageries à la rue de la Cran de- ir 

derie. C'est que ces messieurs ont d'assez bons cne 

/.e prévenu : Je ne connaissais pas monsieur, 

Josset : Lui; il ire connaît particulièrement. ,
 e9

t 

Le facteur Pignol, défendu par M" Eugène Avoiw, 

condamné pour rébellio n à 40 francs d'amende. 

— Isidore Grenouillet n'a point fait la "^^^gde-

que George Dandin ; il n'a point épousé une tenu .p. 

moiselle et ne s'est point allié à la maison ".
ull

g
VS

ân-

homme.Mais pour s'être allié en bonne et f
ral,c

" JL
 m

»ri» 
nei ie, il n'en a pas moins, à l'en croire, le sort a 

de Molière.
 co

upS 

Isidore Grenouillet a voulu se faire justice à bon ^ 

de bâton, et il vient s'asseoir sur le banc de la P „. j la 

rectionnelle. C'est un petit homme ventru» J
oU 

mine joviale, 
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sident : 
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Vous avez pris un mauvais moyen de 

nslate que votre femme ait ftfànuûe à 

a de cerlain, c'est que vous 1 avez 
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défense; 
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Seî^'vVai ".' comme le soleil, quand je vous dis 

a
Stf» trompé, tout ce qu'il y a de plus trompé 
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jte TribuflaTcondamne Grenouillet à six jours d'empri 

sonnement 

sens a ce coup de théâtre, se bâtèrent de voler au secours 

des Arabes et parvinrent à les retirer sains et saufs. 
Ce jeu, qui n'était pas du goût de toutes 

présentes, ht que plusieurs d'entre elles, indi 

chasse eut vivement ce marin qui fut bientôt 
a la disposition de l'autorité. 

es personnes 

gnées, pour-

arrêté et mis 

Le 

ETRANGER. 

— P UUSSK (grand-duché de l'osen), Posen 

; nombre des individus impliqués dans là 

I
 a

 filélité des garçons de recette de la Banque de 

, ,
 en

 quelque sorte proverbiale, et les plus vieux 

KSSa du palais ne se rappellent pas avoir vu un seul 

< > eux s'asseoir comme prévenu sur le banc correc-
d

 11 ou sur celui des assises; aussi n'est-ce pas sans un 

Soient pénible qu'on apprend, a qu'un de ces employés 

a été arrêté ce matin, dans son bureau même, pai 

èê 
m 

mmissaire de police du quartier de la Banque, comme 

kède détournemens suéeessifs qui s'élèvent à une 
i e de 41,900 francs. 

Pet einoloyé, âgé de cinquante- trois ans, originaire 

Ma Suisse, comptait déjà de longs services à la Ban-

e où ii occupait le poste de brigadier de recette. On a 

1 1 à son domicile une grande quantité d'effets de com-

merce qui feraient supposer qu'il se livrait pour son 

ômiite a des opérations d'escompte qui l'auraient insen-

siblement entraîné à commettre les détournemens dont il 

est inculpé. 

Trois de ces individus designés sous le nom de 

charrieurs, et dont la frauduleuse industrie consiste à ex-

ploiter la cupidité de leurs dupes par la mise en scène de 

celte comédie à trois personnages, qui constitue le vol à 

l'américaine, rodaient hier dans les environs de l'hôtel 

dos Invalides, lorsque l'un d'entre eux lia conversation 

avec le sieur Kuitel, commerçant en quincailleries anglai-

ses. Pendant ce temps, les deux compères se tenaient à 

distance, étudiant la pantomime des deux interlocuteurs 

et prêts à entrer en scène aussitôt qu'ils croiraient pou-

voir le faire utilement. 

La conversation, comme d'ordinaire, s'était engagée 

sur les merveilles sans nombre qu'offre Paris à la curio-

sité de l'étranger; le nommé Pierre G..., charrieur émé-

rite, déjà condamné à Lyon, avait proposé à M. Knitel de 

lui faire visiter l'intérieur de l'Hôtel, fondé par Louis-le-

(iraud, et M. Knitel ayant accepté, on se disposait à entrer 

dans la cour, lorsque les deux acolytes de (i... et Sébas-

tien T.,., et Joseph-Marie B... arrivèrent, l'un jouant le 

îôle de provincial, l'autre baragouinant de son mieux 

l'anglais, et tous deux feignant d'être fort empêchés pour 

trouver le chemin de la barrière de l'Étoile. 

Alors commença la scène ordinaire de l'Américain of-

frant d'échanger des pièces d'or contre des écus de cinq 

francs, et demandant à être conduit dans une maison de 

plaisir. Mais cette fois les charrieurs devaient éprouver 

un double désappointement ; d'abord le sieur Kuitel, qu'ils 

avaient pris pour point de mire de leur piperie, est An-

glais d'origine, et aux premiers mots de baragouinage 

que lit entendre le faux Américain, il le mit dans un ex-

trême embarras en lui adressant quelques questions dans 

le plus pur dialecte de l'université d'Oxford ; puis en se-

cond lieu, comme, tout étourdis de l'aventure, les trois 

charrieurs se concertaient pour se lirer le mieux possible 

de ce mauvais pas, survinrent des agens du service de 

sûreté qui, les ayant reconnus, avaient surveillé leurs 

manœuvres, et les voyant aux prises avec une dupe, ve-

naient les sommer de les suivre chez le commissaire de 
police. 

Les trois charrieurs ont été arrêtés ; quant à M. Knitel, 

qui avait eu la prudence de déposer une assez forte som-

me d argent qu'il a apportée à Paris pour les besoins de 

y commerce, entre les mains du maître de l'hôtel gar-

ni ou il loge, il eu a été quitte pour la peur, et s'est bien 
promis que la kçon lui profiterait. 

— ALGEIUR (Alger, 8 août) .— Le nommé Rousseau 

iinient-Alexandre) vivait depuis plusieurs années avec 

Rosalie Molinas, qui lui avait donné un enfant. Ils habi-

tent ensemble le village Vallée, près Philippeville. Rous-
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PPe'ait sa femme lui était inti-
mer,,

 resolut
 de lui donner ia mort. Jl mûrit longue-
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et funest
e, el l'accomplit enfin le 

"-r. en lrappant sa victime d'un cou 

le 3 août.— 

» dernière in-
surrection polonaise, et qui se trouvent dans les prisons 

du grand-duché de Posen, est de cinq cent vingt-un. 

L instruction, contre eux se poursuit avec la plus grande 

activité, et 1 on assure positivement que c'est le 1" octo-

bre prochain qu'ils comparaîtront devan'. leurs juges 

Il paraît certain que la loi du 17 juillet dernier, qui a 

établi dans les Cours et Tribunaux criminels de Berlin, 

loralité des débats el beaucoup d'autres améliorations 

(V. la Gazette des Tribunaux du 31 juillet dernier), sera 

étendue aux Cours et aux Tribunaux de justice crimi-

nelle du grand-duché de Posen, à partir du 1" décembre 
prochain. 

Le rapprochement de cette date et de celle fixée pour 

l'ouverture du procès contre les insurgés (le 1" octobre 

suivant), a fait naîire le bruit que ceux-ci, malgré la pro-

messe qui leur aurait été donnée, ne profiteraient pas des 

bienfaits de la nouvelle loi, et ce bruit a trouvé de l'écho 

dans plusieurs de nos journaux, qui même l'ont répété 

comme étant très fondé. C'est là une erreur manifeste. 

Les insurgés sont accusés du crime de trahison contre le 

Roi et la patrie (Hoch und Landes verrath), et la con-

naissance de ce crime appartient exclusivement à la Cour 

royale de Berlin [Kammer Gericht), de sorte qu'ils se-

ront jugés par cette Cour, où toutes les dispositions de 
la loi du 17 juiliet sont déjà en pleine exécution. 

Le roi vient de nommer procureur-général de l'Etat 

près la Cour royale de Berlin M. le docteur Jean-Georges 

Michel, un des plus savans légistes de la Prusse, qui au-

trefois a rempli de pareilles fonctions auprès de la Cour 

de Coblentz (province rhénane), et qui depuis trois ans 

était conseiller à la Cour d'appel du grand-duché de Po-

sen, de laquelle charge il a donné sa démission. Il est 

probable que ce sera M. Michel qui occupera le siège du 

ministère public dans l'affaire de l'insurrection polonaise. 

Depuis deux mois on n'a fait qu'une seule arrestation à 

l'occasion de cette affaire : c'est celle de M. le comte de 

Jarockowski, qui appartient à une des plus anciennes et 

des plus illustres familles polonaises de Posen. M. de 

Jarockowski occupait le poste d'inspecteur-général du 

territoire (gênerai land inspector), el il est accusé d'avoir 

expédié la correspondance des insurgés sous le cachet 
officiel de sa charge. 

Tous les prisonniers d'Etat dans le grand-duché de Po-

sen sont traités avec les plus grands égards : on leur per-

met non-seulement de correspondre avec leurs parens et 

avec leurs amis, mais même de les recevoir chez eux, et 

tous les jours des équipages et des voitures ds poste cou-

duisent un grand nombre de personnes de la haute so-

ciété aux forteresses de Sonnenberg et de Winiani, où les 

insurgés se trouvent détenus. Quelques-uns de ceux-ci ont 

fait courir leur chevaux aux dernières courses de Posen. 

L'un des prisonniers politiques de la forteresse de Son-

nenberg, M. de Kunatowski, âgé de 35 ans, s'est suicidé la 

semaine dernière à coups de couteau. On attribue cet 

acte de désespoir à un accès de mélancolie, maladie à la-

quelle M. de Kunatowski a toujours été sujet, car il ne 

s'élevait contre lui que des charges très faibles. M. de 

Kunatow.-ki fut un des premiers parmi les insurgés arrê-

tés ; il s'évada de sa prison, mais il ne tarda pas être re-

pris. Il était natif de Varsovie, et il dirigeait à Posen un 
grand établissement de lithographie. 

— ÉTATS-UNIS (New-York), 6 juillet. — Le Code pénal 

américain n'a pas plus déterminé que les lois anglaises 

l'âge auquel un enfant convaincu d'un crime entraînant la 

peine capitale peut encourir la peine de mort. 

Une petite fille de couleur, âgée de dix à onze ans, et 

appartenant à Mlle Anne Kelly, de Columbus (Caroline du 

Sud), a été reconnue coupable d'avoir mis le feu à une 

chambre de la maison de M. Ogier, propriétaire dans cette 

même ville de Columbus. Elle a en conséquence été con-

damnée à être pendue le premier vendredi du mois 
d'août. 
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CHISTINOS ST OABUSTAS. 

SOUVENIRS DES DERNIÈRES GUERRES. 

Lu lutte engagée, de 1832 à 1840, entre les Cristinos 

et les Carlistas fut signalée par des particularités roma-

nesques, des cruautés odieuses, des dévoûmehs héroï-

ques. L'armée de don Carlos se composa des élémens les 

plus disparates. Elle compta un grand nombre de parti-

sans, sincèrement convaincus, qui sacrifièrent avec une 

honorable abnégation leur position, leur repos et leur for-

tune, pour aller guerroyer bravement, la carabine au 

poing, le béret en tête, dans les montagnes de la Navar-

re, dans les plaines de la Mancha, dans les forêts de To-

ledo et de la Biscaye. Malheureusement, la qualification 

de carliste devint par la suite un manteau sous lequel 

s'abritèrent tous les aventuriers, trabucayres, contreban-

diers, gitanos et validités qui vivaient en mauvaise intel-

ligence avec la justice : c'est au concours de ces hommes 

qu'il faut surtout imputer les déprédations et les crimes 

qui frappèrent cette cause d'un discrédit si général : l'o-

pinion européenne confondit les carlistes purs avec ces 

bandits qui cachaient, pour la plupart, la marque des 
présides sous la laine de leur zamarra. 

Le 6 juillet 1835, un peloton carliste parcourait à la dé-

bandade les montagnes qui entourent d'une ceinture gri-

sâtre la province de la Mancha, Ce petit détachement, que 

commandaitle brigadier Mir, présentait un aspect curieux, 

tant par la diversité des costumes que par la variété des 

physionomies. A côté du partisan andaloux, portant avec 

élégance sa courte veste brodée d'argent, son chapeau co-

nique, sa faja de soie rouge et ses longues guèlresen peau 

de brebis blanche, on distinguait le Valeucien drapé à la 

romaine dans sa manta, avec le gilet sans manches, les 

sandales moi e ques et les flottantes zaraguelles ; enfin le 

carliste de la vieillo Castille, conservant presque sans al-

tération le justaucorps à crevés et à cordons de soie du 

XVI' siècle. Tous avaient autour de la tê,e un mouchoir 

communément blanc et rouge, auquel fut plus lard subs-

titue, quand l'organisation militaire se régularisa, l'usage 
général des bérets. 

Le délachement fit halte, pour attendre le reste des par-

tisans, sur un rocher gigantesque qu'arrose incessam-

ment le Uio-Guadiana, et qui offrait une position excel-

lente aux royalistes, non-seulement à cause de sa proxi-

mité avec la ville carliste de Fuente del Eresno, mais en-

core par les facilités qu'il leur donnait en cas de revers 

pour échapper sûrement aux poursuites de l'ennemi. 

Ayant résolu d'envoyer à Madrid deux officiers de con-

fiance, avec un ordre autographe de don Carlos, qui les 

autorisait à recevoir 7,000 elouros de la junte de la capi-

tale, et à recruter parmi les corps de la garnison, G00 sol-

dats dont la défection était annoncée, le brigadier Mir 

choisit pour cette mission périlleuse le lieutenant Gonza-

lez de la Cruz et l'alferez don Juan San-Martin ; il eut soin 

de leur adjoindre, d'ailleurs, un guide qui connaissait 

parfaitement le terrain. 

Ce guide, 1 ommé Gilo, était une espèce de Bohémien, 

à l'œil subtil et fugace, à l'humeur taciturne, dont on 

ignorait absolument la dépassée. Go qu'on savait déplus 

clair sur ce personnage, c'est qu'il faisait jouer son cou-

teau catalan pour le motif le plus futile, et que les luttes 

fréquentes dans lesquelles il s'engageait, avaient un ré-

sultat sanglant toujours et quelquefois mortel, car, vain-

queur, il s'acharnait sur sa victime avec une férocité sau-
vage. 

Tant qu'on demeura en vue du rocher de Guadiana, cet 

homme s'acquitta de son rôle de guide avec précaution et 

sagacité ; mais peu à peu sa marche devint si rapide que 

les deux officiers, bien que montés sur d'excellens che-

vaux d'Audalousie, ne pouvaient le suivre que difficile-

ment à travers les aspérités d'une route inégale et mon-

lueuse : ils cessèrent bientôt de l'apercevoir et l'appelè-
rent en vain ; Gilo avait disparu. 

La vallée dans laquelle le lieutenant et l'alferez se trou-

vaient alors allait se rétrécissant à son extrémité ; d'ari-

des défilés s'ouvraient ensuite et se prolongeaient jusqu'à 

une plaine inculte, brnsquement terminée par des mon-

ta^n s. Les deux voyageurs cherchaient avec inquiétude 

à se reconnaître, lorsqu'une petiie maison solitaire, et 

cachée par un pli du terrain, surgit tout à coup devant 

eux : c'était une posada d'assez triste aspect ; à quelques 

pieds du sol, on pouvait distinguer une croix de bois 

noir, clouée à la muraille, et placée là selon l'usage, pour 

indiquer le lieu et l'heure où un assassinat y avait été 

commis. Les carlistes étaient descendus de cheval et s'ap-

prochaient de la posada, en tenant leurs montures par la 

bride, quand ils furent entourés inopinément par plu-

sieurs monteros (1) armés de carabines et de petits sabres 
de montagnes. 

Cette rencontre eût paru peu menaçante aux deux offi-

ciers si Gonzalez de la Cruz n'eut entrevu derrière les gar-

des le regard sinistre de Gilo. Il pressentit une trahison 

et voulut s'élancer sur son cheval, mais la main de fer du 

guide l'arrêta court. Après une mutile résistance, les roya-

listes furent désarmés et traînés jusqu'au pont d'Ateca. 

Là, les monteros, sourds à leurs protestations, les lièrent 

avec un sangfroid et une lenteur caractéristiques, à des 

pieux fichés en terre et qui formaient une paliss .de ser-

vant, pendant la nuit, à intercepter le passage du pont. 

Quant au guide Gilo, il se tenait immobile à une Ving-

taine de pas, fumant tranquillement son papelito, et ob-

servant avec une volupté silencieuse ces apprêts lugubres. 

Don Juan San Martin avait été marqué pour première 

victime. Sur sa demande, se3 meurtriers lui accordèrent 

cinq minutes afin de recommander son âme à Dieu ; puis 

les carabines s'abaissèrent; une sourde détonnation se fit 

entendre ; on vit à travers un nuage de fumée la face pâle 

de l'alferez devenir verdàtre et crispée. Huit jets de sang 
rougirent sa veste bleu-ciel. 

Malgré son courage éprouvé, Gonzalez de la Cruz, saisi 

d'un tremblement convulsif, pria qu'on lui bandât les 

yeux, et, voulant tenter un dernier effort, fit entrevoir 

aux gardes la dangereuse responsabilité qu'ils assumaient 

sur leur tête , puisqu'une condamnation préalable, un 

bando, rendu par l'autorité constitutionnelle, ne moti-
vait pas-cette exécution précipitée. 

Les monteros manifestèrent quelque hésitation, et le 

sergent qui les commandait se mit à détacher les cordes 

qui maintenaient le lieutenant carliste à la palissade; 

mais Gilo devina de loin ce qui se passait; il accourut jus-

qu'à l'entrée du pont, et dit, en repoussant du pied le 

cadavre sanglant de l'alferez : « Hijos mios (2), vous paie-

rez aussi cher pour nn que pour deux; tuez celui-ci com 
me l'autre. Est-ce que les morts parlent ? » 

A cette remarque ingénieusement féroce du guide, les 

Monteros se remirent paisiblement à recharger leurs ca-

rabines; mais les liens du carliste étaient desserrés, et 

il put, à l'aide d'une brusque secouig}, les détacher tout-

à-fait. Son cheval, surnommé Moreno, à cause de la cou-

leur foncée de sa robe, hennissait à peu de distance du 

pont, aspirant avec dégoût les émanations fumantes du 

cadavre. Gonzalez de la Cruz bondit au travers des Mon-

teros stupéfaits, et sauta rapidement en selle. Poussé par 

ce mystérieux instinct qui dans les animaux supplée si 

souvent l'intelligence, le cheval prit un galop rapide et 

désordonné. Une balle, dirigée par une main habile, em-

porta en sifflant le béret du carliste. C'était un adieu du 

guide d'Ateca; ce n'était pas le dernier; peut-être. 

Au reste, dans cette guerre de trahisons et de surpri-

ses, échapper à la mort n'était guère que changer de pé-

ril. Gonzales de la Cruz, arrêté dix lieues plus loin, se vit 

enlever l'ordre autographe de don Carlos, qu'il avait es-

sayé vainement d'avaler. Un curieux hasard devait toute-

fois préserver sa vie. L'alcade qui avait opéré son arres-

tation le fil conduire dans le Sitioreal d'Aranjuez: or, 

par un privilège attaché depuis des siècles à toute rési-

dence royale, les prévenus saisis et incarcérés dans leur 

enc inte sont soustraits à la juridiction ordinaire, et, si-

non aux atteintes de la justice, du moins à la chance d'u-

ne condamnation capitale ; ce premier bonheur fut suivi 

d'un second : grâce à une évasion prodigieuse de témé-

rité, Gonzalez de la Cruz réussit à s'anfuir d'Aranjuez, à 

rejoindre le parti San Jura dans les montagnes de Mala-

gon, puis, dans les forêts de Toledo, l'armée victorieuse 
de Cabrera. 

Le chef carliste avait entièrement perdu depuis deux 

années le sang-froid supérieur qui l'avait soutenu si 

longtemps. Chaque muscle de son visage, pâle, expressif 

et maigre, trahissait une incurable angoisse : il accueillit 
le jeune officier par ces mots sinistres : 

— Cette guerre d'enfans est finie ; plus de prisonniers 

désormais; l'Espagne a soif; je lui donnerai une rivière 
de sang christino! 

Gonzalez de la Cruz frémit à ces paroles terribles, et 

Cabrera ajouta, on enfonçant sur ses yeux son béret 
blanc : 

— Caballero, ils ont tué ma mère ! 

Don Ramon, en effet, n'avait point oublié l'abominable 

scène qui s'était passée à Tortosele 16 février 1836. 

Rien ne saurait mieux peindre les excès et le sanglant 

caractère de cette guerre impie que ces détails entière-

ment inconnus en France, Le jour où quelque célébrité 

était venu entourer le nom de Cabrera, sa mère, Marie 

Grigno et ses deux sœurs avaient été arrachées de leur 

maison et emprisonnées à Toriose dans le s»7to de los mar-

telés. Le 16 février, un ordre, émané du brigadier Nogue-

ras, enjoignit au gouverneur de la ville de faire fusiller 

Marie Grigno. Vainement don Miguel de Cordova, maire 

de Tortose, représenta-t-il qu'il serait odieux de frapper 

une vieille et innocente femme dont la vie avait été con-

stamment paisible et obscure, qui n'avait pas subi de 

condamnation régulière, contre laquelle ne s'élevaient en-

lin ni accusations ni témoignages : on se borna à faire 

assister la victime par deux prêtres, don José-Maria 
Trench et don Joaquin Curto. 

Marie Grigno dormait au moment où le geôlier entra 

dans sa chambre; réveillée en sursaut, elle lo regarda 

avec élonnement, et lui demanda toute troublée : « Qu'y 

a-t il V » Cet homme lui ayant dit do le suivre, la mère de 

Cabrera se vêtit à la hâte et descendit au greffe. En re-

marquant les deux ecclésiastiques, elle devina l'affreux 

secret, éclata en gémissemens désespérés et s'écria : « Je 

vais mourir. » Dans sa précipitation, elle était sortie nu-

pieds ; elle s'aperçut de son oubli, demanda ses bas, les 
r
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mit et passa dans le cabinet du directeur, où elle apprit 

qu'elle devait être fusillée dans trois heures. Elle resta 

d'abord muette de saisissement, puis elle murmura d'une 

voix étranglée : O dios miol Ovirgcn santisima l O hijo 
mio! » 

Elle s'assit ensuite sur un billot, les fers aux pieds, et 

commença sa confession. La courte distance qui séparait 

les sentinelles de la condamnée leur permettant d'enten-

dre ses paroles, elle inclinait en parlant son front sur les 

genoux du prêtre et arrosait sa robe de ses larmes. Quand 

cet humble et dernier devoir eut été rempli, Marie Gri-

gno sollicita la faveur d'embrasser ses filles et ses petits-

fils, de recevoir l'extrême-onclion, et de marcher à la 

mort la tête couverte d'un mautelet. Ce vœu suprême ne 

fut point exaucés; seulement ses bourreaux prirent soin 

de laire clouer solidement les volets de la chambre où se 

trouvaient renfermées les deux sœurs de Cabrera, afin 

qu'attirées par le bruit du tambour elles ne pussent se 

mettre aux croisée et mêler leurs cris à cette scène de 

désolation. La messe des agonisans ayant été célébrée, 

don Joaquin Curto guida la patiente jusqu'à la Barbaca-

na. Arrivée sur le lieu du supplice, la mère de don Ra-

mon, soudainement transfigurée , parut aussi sereine 

qu'elle s'était d'abord montrée tremblante : elle embrassa 

avec erfusion son confesseur et commençait les premiers 

mots du credo, lorsque l'ordre de faire feu fut donné. 

Marie Grigno ne poussa pas un soupir; mais elle chan-

cela, étendit les mains, dans son agonie rapide, comme 

pour chercher un dernier secours, et tomba ruisselante de 

sang et toute trouée de balles, à quelques pas du prêtre... 
Elle était âgée de cinquante-trois ans. 

Depuis cette exécution, qui fut un grand crime, jusqu'à 

la détection de Maroto et la convention de Bergara, la 

guerre ne fut plus, ne pouvait plus être qu'une boucherie. 

Cabrera n'accepta point, au reste, le bénéfice de cette 

convention célèbre, et après que don Carlos se fut réfugié 

en France avec son armée, don Bamon continua, comme 

chacun sait, moins dans l'intérêt de la cause carliste que 

dans celui de sa haine, entre l'Aragon, Valence et la Ca-

talogne, une lutte inégale et presque fabuleuse contre les 

100,000 cristinos d'Espartero. Point de merci ! Ce cri lu-

gubre s'était élevé de la tombe de Marie Grigno. On ne s'y 

montra de part et d'autre que trop fidèle. Chaque jour, 

cependant, la désertion venait éclaircir les rangs des car-

listas. Cabrera comprit avec un sombre désespoir, l'im-

possibilité de se maintenir plus longtemps, et le 6 juin 

1840, les débris sanglans de son armée se montrèrent 

sous les remparts de Perpignan. Ces hommes partaient 

sur leur visage basané les traces de longues souffrances : 

groupés autour d'une bande de laine jaune et rouge, ils 

avaient franchi Urgel et Puycerda, gardant, malgré leurs 

pieds nus et leurs vêtemens déchirés une allure guerrière, 
une discipline rigide. 

En dépassant la ligne territoriale où commence la Fran-

ce, en jetant un dernier regard sur les crêtes inégales des 

Pyrénées espagnoles, qui se déroulaient sur le ciel en on-

dulations capricieuses, et derrière lesquelles disparaissait 

la patrie, quelques uns se roulèrent sur le sol en poussant 

des gémissemens; d'autres prenant leur fusil à deux 

mains, le contemplaient avec une tristesse farouche; un 

petit nombre enfin, las de périls et de dévouemens, sou-
riaient à la France et à l'exil. 

Il avait été à l'avance convenu que les chevaux et les 

armes, appartenant à l'armée de Cabrera, seraient livrés 

à l'autorité française, et remis par elle aux christinos : les 

carlistas ne murmurèrent pas contre cette injonction, mais 

par un mouvement simultané, ils brisèrent sur la'route 

leurs carabines et leurs épées : nul ne se dessaisit d'une 
arme qui pût servir. 

L'abandon de leurs chevaux donna lieu à des scènes 

dramatiques et touchantes : Gonzalez de la Cruz avait 

voué à son cheval Moreno, une de ces affections que l'A-

rabe seul connaît et peut comprendre. Lorsqu'un gen-

darme s'approcha pour s'en emparer, l'ancien lieutenant 

de Mir, devenu chef d'escadron, repoussa le bras du 

Français, et dit sans colère : « Muy bien ! Attendez un 
peu. » 

Il s'éloigna ensuite d'une centaine de pas, caressa avec 

amour la^ crinière noire et soyeuse de Moreno, baisa ses! 

nasoaux à plusieurs reprises, puis, tirant des fontes un 

pistolet double, il l'arma, appuya le canon dans l'oreille 

du cheval : le coup partit. La pauvre bête, soulevée par 

la commotion, poussa un hennissement affreux, frisonna 

sur ses- jarrets, fit entendre un petit râle plaintif, et fixa 
suHe guérillero un regard humide et mourant. 

Gonzalez de la Cruz prit alors un second pistolet et le 

posait sur sa poitrine, epuand un jeune officier à la che-

velure blonde et flottante, attiré par la détonnation s'é-

lança vers lui et arrêta son bras, en s'écriant : ' 

— Caballero, on so fait tuer, on ne se tue pas ! 

Ce jeune homme s'appelait don José Z. Amat • il était à 

cette époque capitaine-adjudant dans la division d'Ara-

gon : c'est aujourd'hui un de nos chanteurs de salon les 
plus recherchés. 

— Est-ce que je me tue, moi? dit à son tour d'une 

voix railleuse un individu monté sur un cheval d'une 

grande beauté, et dans lequel Gonzalez de la Cruz recon-

nut avec stupéfaction Gilo, son ancien guide d'Ateca 

C'est moi, toujours moi, ajouta cet homme. Je vous ai 

suivis a la piste, comme la hyène suit les cadavres. Cha-

que vide fait dans vos rangs par les balles cristinas me 

causait une joie sans nom ; car vous êtes carliste, senor 

et les carlistes, un jour, sont entrés chez mon père et l'ont 

égorgé ; ils m'ont lié à un poteau, dans une cour, et là 

leur chef, un brigand surnommé Chocolaté (3), fit ame-

ner devant lui ma sœur, sortie récemment du couvent 

supprimé de Trujillo, et lui adressa des proposisitions 

infâmes. Ma sœur jeta sur le monstre un regard d'hor-

reur et tomba à geneux. Alors Chocolaté abattit sous le 
tranchant de la navaja ses longs cheveux noirs. Le cou-

teau entama profondément son oreille ; ma pauvre Marie 

ponssa un cri épouvantable, puis, sentant une pluie san-

glante inonder ses joues, son cou, ses épaules, ses mains, 

elle partit d'un éclat de rire si étrange, si lugubre, que les* 

scélérats tressaillirent et s'entreregardèrent avec stupeur. 

Ce n'était plus une femme, c'était une folle qui s'aban-

donnait à Chocolaté : pour moi, j'étais évanoui ; par un 

dernier crime, on me laissa vivre... Voilà mon histoire 

caballeros ; pourquoi la vue d'un béret rouge ou bleu 

m'exaspère ; pourquoi je me suis affublé du nom maudit 

de carliste afin de vous trahir sans danger, de vous tuer 

sans crainte, d'achever vos traînard j et vos blessés; pour-

quoi j'ai besoin de me rouler dans le sang comme la 

fouine. Cabrera venge sa mère, je venge ma sœur. : 

A lios, il reste encore par là- bas quelque chose à faire 

A ces mots le guide Gilo fit sentir l'épéron à son che-

val, et disparut du côté de l'Espagne dans les sombres 
forêts de Puycerda. 

. (3) I e véritable nom de cet lu 

après s'être enfui des présides, il 

il s'était fait mahométan ; puis, revenant secrètement en E 
pagne, a lu laveur de l 'anarchie, il s'était rangé, à l'exemple-
des Perfecto bandiez et des Mariano Peco ---
royalistes, afin de pouvoir assouvir ' 

de rapine el de férocité. 

lomme était Itamon-Rivero ; 

avait passé en Turquie, ou 

sons les drapeaux 
impunément ses instincts 
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 Ajoutons que ces épisodes, dont la date nous lou-

che, ont ù défaut d'au ire, mérite, celui de la fidélité : les 

principaux chefs carlietea, les scieurs les plus distingués 

de ce long drame sont en Krance. Tous y ont trouvé 1 hos-

pitalité, quelques-uns le bien-être. Cabrera est à Lyon , 

Erro à Montpellier, Alzaa, à Bourges, Vilaréeal à Bor-

deaux, Gonzalez de la Cruz à Paris, où il a échangé l'es-

pada contre le burin, et où il fait revivre av\c suc-cès l'art 

élégant des camées aniiqucs. 
B. G. 

\ ̂  ■■*M.i-r.*r;::*srç7î:t T7v*- * -a- -i./.^'z^i-r v aa*3zv:r_ . .-".'Troc H 1 1jgggP BSSBBj 
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— La cullection du Journal des Connaissances utiles est le 

recueil le plus curieux et le plus complet des découvertes mo-

dernes ; c'est l'histoire des efforts et des inventions de l'esprit 

humain depuis ces quatorze dernières années. Les Sciences 

■physiques et chimiques, le Droit politique et administratif, 

Y Agriculture, VIndus rie, les Théories financières, l'Economie 

sociale et domestique, la Jurisprudence, Y Hygiène, les Beaux-

Arts, la Littérature, dans ee laps de temps, n'ont pas fait un 

pas qu'il n'ait suivi, pas un progrès qu'il n'ait enregistré ; la 

Théorie et la Pratique réunies et fécondées par le fait même 

de ce rapprochement. On chercherait en vain une classe de la 

société pour laquelle celte collection ne garde de salutaires eu-

.seignemens et des conseils que I on chercherait inutilement 

ailleurs, l'our V Agriculteur^ pour l'Industriel, pour l' Homme 

d'affaires, pour le Savant lui même, c'est un recueil qui révèle 

à tous ce qui peut être utile à la science, aider aux recherches, 

accroître les forces de la production, faciliter la consomma-

tion et élever les revenus; à l'Homme du monde, aux Femmes, 

à la Famille, il enseigne tout ce qui peut contribuer au bon-

heur moral et au bien-être physique. 

Réimprimée déjà plusieurs fois, la collection du Journal des 

Connaissances utiles, dont l'acquisition est si peu dispendieu-

se, doit être le livre fondamental de toute bonne bibliothèque. 

Ce beau recueil s'accroît chaque année d'un volume lédigé avec 

une rare intelligence des besoins de l'époque. 

Bureaux à Paris, rue Moutholon, 13. 

— Nous recommandons vivement à nos lecteurs un excel-

lent ouvrage que met en vente l'éditeur Desessart, ayant pour 

titre le ilhin, par A NDRÉ D EI.HIEU , illustré de 36 vigneites re-

présentant vues et costumes, gravées sur beis par Chéron. Ce 

livre devra être le compagnon indispensable de tout voyageur 

qui voudra bien connaître ce fleuve célèbre. C'est le guide le 

plus complet et le plus sérieux qu'on puisse consulter. (Voir 

aux Annonces.) 

— La pension DITONT-TIFFIER , qui envoie seulement trente 

élèves au collège Bourbon, y a obtenu cette année 76 nomina-

tions, dont 2*2 prix, au collège, et 4 accessits au concours gé 

néi al. 

AUJUA1CE3 liez CiXI£%3. 

Paris. 

TERRAINS À SÀÏNT-DEMS 
clieli^u, 47 Ins. — Adjudication au élus offrant et dernier ench '-lisseur, 
curuudioi.ee désertées du Tribunal civil d» première Int-prtico do lu 
Seine, n'uni au IVais-de-JusIiee à Paris, local et issue de l'audience de 
la première chambre, une heure de relevée, le mercredi 20 août 18 -iU, 
en deux loti, 

!• D'un Terrain, situé il Saint Denis, près Paris, rue Aubert, d'une 
contenance de 1,200 mètres. 

2* Un autre Terrain, si* égalerne- t à Suint Denis, à l'angle de la rue 
Aubert et du boulevard liagot, ensemble les constructions y commen-
cées; le tout d'une conlciiance superficielle de 3'iCJ mètres. 

Mises à prix. 
Les enchères feront reçues sur les mises à prix suivantes : 

Pour le premier loi. de 40,(100 francs. 
Pour le deuxième lot, de 17,000 

S'adresser, pour les renseignemens : 
1* à M* ltoubo, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie de l'en-

chère, demeurant à Paris, rue Richelieu, 47 bis; 
î* à M. Jouve, propriétaire, dciiuurant à Paris, rue Louis-!e Grand, 

n. 18. (4827) 

2 MAISONS A BELLEVÎLLE SStfSr 
avoué à Paris, rue Bouclier, 4. — Venle sur lieilalion au plus offrant et 
dernier enchérisseur, en l'audience des criées, au Palais-de-Justic, à 

Pari», une heure de relevée, 
En deux lo's qui ne pourront êlre réunis, 
1° d'une Maison et ses dépendances, sise à Belle ville, rue des Couron-

nes, 44. 
2° D'une autre Maison el dépendances, sise audit Belleville, rue Chau-

dron, 11. 
L'adjudication aura Heu le samedi 20 août 1846. 

Mises à prix : 
1" loi, 12,000 fr. 
2 e lot, 10,000 

Total, 22,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Paris : 
1° A Me Raniond de la Creisette, avoué poursuivant la venle, 4, rue 

Boucher ; 
2° A M e Devant, avoué présent à la venle, 8G, rue Saint-Germain-

l'Auxcrrois ; 
3° Et à M e Planchant, notaire à Paris, 8, boulevard Saint-Denis. 

 (4865) 

MAISON ET DÉPENDANCES ^t&J^ 
Seine, 48. — Venle sur lieilalion, eu un seul loi, en 1 audience Ûi s criées 

du Tribunal civil de ta Seine, au Palais-de-Jusiicc à Paris, une heure 

de relevée, le mercredi I!) août ISKi, . 

D'une Maison et dépendances, situées à Paris, rue Neuv c-Saint-Sau-

veur, 6. 
Sur la mue à prix de 3.», 000 franc». 
S'adresser, pour les renseignemens : 
1° à M" Leniesle, avoué poursuivant, dépositaire des titres et d une 

copie de l'enchère, demeurant a Paris, rue de Seine, 48; 
2° à M« Daval, avoué, rue de Hanovre, S; 
3» et i M* Bereeon, notaire, demeurant à Paris, rue St-Honoré, 340 ; 
Et sur les lieux. (4872) 

SAISON M CAMPAGNE ET PIÈCES DE BOIS 
Etude de M" THONCDON , avoué, rue Saint-Antoine, 110. — Veille le 
20 août iSiti, en l'audience des saisies immobilières, au Palais-dc- Jus-

tic, à Paiis, deux heures de relevée, 
D'une Maison de campagne, grande Hue, 18, et de diverses pièces de 

bois, siluée a, Cliàlenay, arrondissement de Sceaux (Seine). 
Mise à prix : 

Premier lot. 
Deuxième loi, 
Troisième lot, 
Quatrième lot, (maison) 

S'adresser, pour les renseignemens : 
I» A M» Tronchon, avoué poursuivant à Paris, rue St-Anloino, 110, 

Guidou, avoué ; 
lieithier, avoué; 

de liéna/é, avoué ; 
Poupine!, avoué ; 
Louatauucau, avoué; 

7» A M' Hippolyte lluet, avoué ; 
8° A Me Pierret, avoué ; 
0° A M c Norès, notaire à Paris ; 
10 A M e Maufra, notaire à Sceaux. (4878) 

De deux Terrains, situés à Paris, rue IjiHymi, „. 
L'adjudication a lieu le jeudi 11 août I84«. ' H-aZilr(1 _ 
Le premier a une façade .le 13 mètres Ol cenllmèirM 

sa surface est de 6li mètres 02 f »'■ —■nlimèlres " ^ l 'y rUs i 
Le deuxième a sur ladile rue une laçade de ISmètri». - ^ 

sa surface t si de, 860 mètres 43 centimètre». 8 ,;
> ee „tj

IHè 
La mise à prix du premier loi est de 23,40il francs • 

La mise à prix du deuxième lot est de 3[;,000 franes 
S'adresser, pour les renseignemens : 
A M" l.efèvre, avoué poursuivant, place des Victolr^ « 
A M" Ledllain, avoué, boulevard Si-Denis ; ' J ; 
A M' Mart'n, avoué, lue Sainte -Anne, 4(i

; 

A M' Giraii'l, avoué, i ue Trainée-St-Eustaelie, 17. 

A M" Cas'aignet, «voué, rue d'Hanovre, 21. 

AMJVOIVCE SPECIALE. 

m MM. les créanciers unis de la falllile de fe„ y 
. 1 rez, ancien banquier (masse 1807), soin

 co
"! ' ;(iur 'l 

semblée générale pour le jeudi 3 septembre 1840, à
 mi

j '"I" 1 ' 8 e
n
 , 

M" Yver, notaire, rue Neuve-St-Auguslin, (i, p
ari(

 '• cn l'éi
Uuc

 V" 

Il s'agira de délibérer, dans celle assemblée, sur l 'aimi-ei 

tes et sur des propositions de concordat. ld*«eoB, 
Avant la réunion, MM. les créanciers sonl invité,, 4 (,■ ^ 

leurs comptes et leurs litres de créance, au siège de la li
qu

j^»»ih> 

St-Lazare, 93. . d 10fl i rn» 

S'adresser à M. Briard, de deux heures a cinq heures 

Signé: YVER. ' 

faytiUe 

18,900 fr. 

4,4 in 
5,820 
9,420 

2» A M" 

3" A M* 

4» A M" 

!>° A M« 

G" A M« 

NUE-PROPRIÉTÉ D'UNE PIÈCE DE TERRE 
Elude de M" Alphonse M ERCIER , avoué a Paris, rue Neuve-Saint- fer-
ry, 12, — Vente sur lieilalion entre majeur et miueurs, en l'audienee 
des criées du Tribunal civil de première instance de la Seine, séaat au 
Palais-de-Justice, à Pari-*, 

De la nue-propriété d'une pièce de terre, en nature de culture, 6ise 

commune de Montmartre, lieu dit les Uapines, canton de Neuilly, ar-
rondissement de Saint-Denis, département de la Seine. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 26 août 1846. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M 1 Mercier, avoué poursuivant, demeurant à Paris, rue Neuve-

Saint-Merry, 1 2, dépositaire d'une copie du cahier des charges; 
2° A M* Tronchon, avoué présent à la venle, demeurant à Paris, rue 

Saint-Antoine, 110- (4S92) 

LA REVUE DE PARIS fe^fe * 
^u.ne:

;
j£g; 

'"Phile 

DEUX TERRAINS 
Elude de M" Ernest LEFÈVRE , avoué, 
place des Victoires, 3. — Vente par suite 

de surenchère, en l'audience des saisies immobilières du Tribunal civil 
de la Seine, séant au Palais-de-Jualice à Paris, local cl issue de la pre» 
mière chambre, en deux lois, 

blié, entre autres travaux, dans son dernier 

tits Muchiavels, par Léon Oozian ; -• le BAw d'un Bibl 

par Jules Janin ; - le Ciel et la Terre histoire pa„tl,ei
sle

r
 -

Arsène Houssaye (roman en deux vol.) - Gu.zot, p
ar M

 JJ 
1M I e Fèvre- — La Mennais, par M. Alp. hsquiros; —

 Se
,,'

1
" Sus d'un Voyageur enthousiaste (deux vol.),

 par

 '
M

. gj-
de Nervaî;- un grand Travail sur le Salon a, 1846, p

ar

W

s Houssaye, Mantz, Mabtourne; - les Ln.verstUires,
 par

 g' 

gène Pelletan ; - Semaines iitéraires par Marc Fournier !. 
Études sur Paris (un volume), par Alph Lsquiros; _

 Un
 ̂  

pitre inédit de Montaigne; - Philosophie de la Révolut
io

„ 
par George Sand ; - une Scène du Trihuna secret,

 par U
^ 

VVeimar • — divers articles de MM. Karr, H. de Lacretelle \ 

Marinier,' Dusommerard, Laviron, C. Lalayctte, Théoph. G
au

; 
tier, Mickiewicz, etc., etc. 

La Revue de Paris, réunie à l'Artiste, parait le dimanche 
beau formai grand in-4° (matière de 3o vol. in-S*

 par M
 ' 

compaanée de 100 gravures et eaux-fortes hors du texte). p,
f
. 

mi les dernières gravures on cite un beau portrait de M. Gui. 

zol par Ed. Bédouin ; — lo Sang de Yénus, par A. Riffam-^ 

les Océanides, de II. Lehmann ; — les Contrebandiers, tf'
ki 

Lelcux ' — la Poésie légère, de Pradier ; — l'Ecole turque,dè 
Decamps, etc., etc. — 15 fr. par trimestre. — On -

quai Malaquais, 17. (Affranchir.) souscrit 

TRAITE DES MALADIES DES ENFANS 
OU CONSEILS AUX MÈRES DE FAMILLE. 

Avereu théorique el pratique des causes, des symptômes, de la marche et de la gravité de quelques-unes des maladies les plus fréquentes des enfans, 
avec l'indication des premiers remèdes à leur opposer en attendant l'arrivée du médecin, 

Par le Docteur ADET DE EOSEVILLE , 
Médech-adioint de Saint-Lazare, professeur d'accouchement, des maladies des femmes (d des en fans, etc In-8?. Prix : 2 fr. A Paris, à Y Institut 

médical fondé par l'auteur pour le traitement des Maladies des Femmes et des Enfans. 

IÔISÏILTÂTIONS «Se suUU à «iiiatre Sîcusre*. tows !«'» Jour*, v«se !\eiivf.Vlvi»niir, 53. 

PLUS DE VEUX GRIS NI DE 
KOBVFLLE COMPOSITION. — Jusqu'alors, tout ce qui a existé n'a été qu'imparfait. L 'EAU DE PERSE est la seule qui puisse TKiXDI '.Ë A LA vfïNUTF, le, 

r'i -ï \H> -s> cii J el Favoris eu toule nuance. Elle leur donne une teinte solide, de la souplesse et un brillant naturel. 
Mtnën'ÙSSER. rue du Coq-Saint-llonoré, 13, au 1". TEINT les Cli:v EUX CHEZ KLI.E et à DOMICILE. 

- Flacon : s et 10 fr. (Envei, a'tlr.j 

PAPETERIE SPÉCIALE 
DE FANTAISIE ET DE BUREAUX. 

ENCRIER SYPHOIDE, 8EVI1 BREVETÉ 
Sans garantie du gouvernement 

Conservant l'encre toujours fluide sans aucun entretien, 

NOUVEAU FOL ¥ GRAPHE 

Pour écrire à Ea fois la lettre et la eopie. 

Papier glacé à 2 fr. 25 c. la rame. — Enveloppes à 1 fr. le cent. 

Fabrique de Registres perfectionnés. 

CîïAUliIeV. papetier du Hoi, rue Saint-Honoré, S! 18, au 

coin de la rue Richelieu. 

LE SUSPENSOIR VERTICAL ^STS?^: 
liuleau, a Paris, sera utilement errployé par les personnes affectées 
d'hydroe èles, sarcocèles ou varicocèfes, et par les personnes qui mon-
tent achevai ou celles qui font de grands exercices. 

A 5 centimes la bouteille. 

J
povoitE .D. rirru 

»» unlteat d» p,.«
ic
„ mU

m
Z'"J 

on font oui ntbltiul. IX ... j ^ 
M, ̂ H, .r»), P0«rïAU DE «ULTZ, LIMONADE OAIK0SÏ, yiî,

 DE
 CHxip»^ 

\ 20 bouteillei, 1 /r.; l,l,-/orte, 1 /r. 60 c
 H

*''
Pi0M 

J 

TŒ? CHEVEUX ET BARBE ̂ StT 
surnomme l'Incomparable, est la teinture par excellence - elle n» iL 

ni la PEAC m le LUVGE ; elle est la seule qui ne laisse aucun retet 
au soleil m a la lumière el qui puisse DÉFIER TOUS SES DEVASM 

Les teintures a la minute tachent et brûlent. Essayez, comvanx^ 
««.-Flacon, 5 fr.; 1 /2 flacon, 3 fr. Envoi franc de port"ou „ t 
l'ranee, même nour un seul llacnn COn l'nif „„ F C.u _ oule » France, même pour un seul flacon "(On'faït suï^eln rembouwZn 

du Cadran, 29 (AIT.) Dépôt, boul^ 

- , H.vu,v |,vui UU DCUi MULU 

S adresser à M. DEMOSCHY , rue 
Italiens, M ter. 

TAFFETAS l>£K»ltlËl, 
L'un, pour vésicaloirt s, l'autre pour camére». - POIS élasliaiies en 

çnoae émohensàla g,i,»auve, s'q.purahfs au g, ou serre-1. ! coZ t 
ses, rte. tau ourg Alonuteirlre, 78. ' ' """P* 

DIMINUTION DE PRIX. 

AGRANDISSEMENT DE FORMAT-
Asigtueatation «le Matières. 

TTE Trois mois, 1& f
r

, 

Siap mois
y
 29 

Un an, s& 

wm ÏÏJ ïïiè TMil O WIMJ UNIWEMSEIJIJE timinée gr4»Hfitep$en$ uuœ Abonnés de L'ESTAFETTE. 
M. MJ& JS-À -BL . : .,, , J :-. i .. .. ■-. | e feuilleton ordinaire continueiu, comme par le passé, à donner chaque jour, dejpréférence, les romans.ïiiouv elles et feuilletons de nos au-

teurs contemporains les plus estimés et les plus recherchés du public. 

L'ESTAFETTE publiera successivement, dans sa COLLECTION IW-OCTAVO, les romans, nouvelles, mémoires, voyages, des au-
teurs français et étrangers les plus célèbres, tant anciens que modernes. 

Celte BIBLIOTHEQUE UNIVERSELLE se composera principalement des ouvrages qu'un éclatant succès'a consacrés et mis aurais 
des chefs-d'œuvres de la litlérature. 

L'ESTAFETTE publie en ce moment, dans le format in-octavo, OOHICOLO, roman de M. ALEXANDRE DUMAS, en i volumes, 
^^es abonnés nouveaux recevront gratuitement tout ce qui a déji paru. 

nie Cotj-Ilérotî, Si, — ex en province citez tous les IMrecteurs de Poste et de Messageries. 

L'ESTAFETTE reproduit le texte des principaux articles des feuille» périodiques, donne les NOUVELLES OFFICIE '.LES en même temps 
que le MONITEUR. Celle reuiile réunit dans son cadre toutes les nouvelles éparses dans chacun îles autres journaux, et les transmet, le même 
joui-, a ses abonnés. — Lis personnes qui désireraient, recevoir le journal, comme essai, peuvent en demander l'envoi i/ratis pendant cinq jours. 
Indépendamment de son édition quotidienne, L'ESTAFETTE publie une seconde édition paraissant TROIS FOIS'PAll SEMAINE. — 30 fr. 

par an ; — 111 fr. pour six mois. 
Ces abonnés de L'ESTAFETTE reçoivent chaque jour avec le numéro du journal, el indépendamment du supplément ordinaire, UNE LI-

VTiAïKOM 3DE HUIT PAGES imprimées et paginées dans le format in-octavo, pouvant se détacher facilement el se collectionner, Lro-

cher et relier chaque mois en volume de bibliothèque. • 
l Les (rois ou quatre cents livraisons qui seront ainsi distribuées par an aux abonnés en dehors et en sus du journal el de son supplément eon-

tiendront, à elles seules, la matière d'environ CENT VOLUMES IN-OCTAVO. 

M'^I»01111c à farie, au bureau «lu journal, 

O
TiTvf fiTi L'Office est aujourd'hui le complément nécessaire des 
X £ I'J JLI I services de cuisine dans les maisons soigneuses, — là où 

une mère de famille une maîtresse de maison prend un soin sérieux de 
satàîile. Ces objets de l'Office lui sont indispensables; elle ne les pren-
dra pas au hasard ; ils manqueraient de fraîcheur, d'une cerfaitie dis-
tinction pat lienlière ; elle voudra les faire exéculir sous ses yeux : de 
là l'impérieuse néces>ité d'unn suite de recettes bien entendues, bien 
pratique*. — Les produits de l'Office, en sortant de ses mains ont une 
grande fraîcheur dans le fond et dans la forme, ee qui n'existe pas dans 
les maison* "ù les confections sont soumises à un calcul qui admet moins 
facilement ces deux qualités : fraîcheur, délicatesse achevée. — L'élé-
gance du desserl exisie aujourd'hui parloul ; elle est recherchée, à des 
degrés différenS, par une jeune maîtresse de maison, par une cuisinière 
soigneuse, use femme de chambré, par les personnes qui ont à diriger 
un service confortable. On trouvera dans un excellent ouvrage, le Prin-
cipal de l'Office de Paris, par M lSerlhe, toutes les peliles recettes qui 
donnent celle judicieuse élégance, l'art de composer le desserl d'un dî-
ner de famille, d 'un petit dîner d'amis, d'un dîner prié, de préparer les 
glaces, punchs, bichon», thé, chocolat, les compotes, le petit four, l'art 
des assiettes moi. 1res, des corbeilles de fleurs, des liqueurs fraîches; tous 
les objets de laconflsérie, les sirops, etc. — Pour exécuter les récoltes 
de M. It 'Tlhe, le PESE-SIROP est nécessaire. On peut se le procurer 
au dépfit de la librairie, rue Thérèse, 11. Paris Ce PÈSE-SIROP 1 bon 
marché, d'une grande justesse, est un procédé Irès simple qui permet, 
sans exiger une grande attention, de donner à chaque confection sa 
dose (le. sucre, la mesure parfaite indiquée dans les Recettes du Princi-
pal de i Office de Paris, par M. Berthc. Toutes les maîtresses de mai-
son, inères de familles, ont besoin de ce Traité de l'Office. Un volume 

in- 12, 3 francs, i Paiis. 

ENTREPRISE SPÉCIALE DES ANNONCES 

TOUS LES JOURNAUX 
1 PARIS. DIS iPIRTIIIS IT Dl LlTMIGl. 

S'adresser à 4M. M ORBERT ESTIBAL. Fermier 

uonces de divers journaux, rme Mçtrve-W'ivienîte. .53, h Paris. 
d'an-

COMFAONIE DU 

Chemin de fer de Rouen nu Havre. 
MM. les porteurs des obligations de l'emprunt de huit million» de I'"* 

volé par l 'assemblée générale extraordinaire du 10 décembre i »45, L, 
venus que le premier coupon d'intérêts de 25 francs par obligation, een» 
i" septembre 1846, 9<-ra payé tous les jours, de onie à Irois heures, P 
du l" septembre, chez MM. Ch. Lalïilte, lilount et C, banquiers, rue w»^ 
du-llenipart, 48, a Paris. 

Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire de la compagnie, 
C. ns LX Cois-

fè-

M>I. les actionnaires de la société du Cai domeslique, établie à Paris , rue 
de Buffaiil, 16, sous la raison sociale IIETREZ, PAULET - t <>, sont invités à se 
rendre, mardi 1" septembre prochain, à sept heures du soir, au siège social, 
rue de liuffault, 16, à l 'i fl' t de délibérer sur les intérêts de la société, et no-
tamment sur la dissolution autorisée de la sociéle, la démission des gérans, le 
règlement île leurs comptes, et la nomination d'un liquidateur et anger. 

Pour l»s géians : Ph. DAVIDSOX , Auguste SOLIÇNAC, LF.SUC, PARIS, 

Fondés de pouvoirs. 

CENT MILLE FRANCS 
ement du sieur GEIIVA1S, chirurgien-pédicure du roi des Belges, actuell-
ement à Paris, rue Croix-dcs-retits-Champs, 2S, au premier. Prix • i fr ÎS c 

le rouleau, avec une instruction très laconique, où se trouvent les' remarques 
essentielles faites par l'auteur sur les causes et les différences qu'il v a entre 
les Cors, les Durillons et les Ognons. On expédie. (Affranchir ) 

'?». £S KSESS.&ÏST, 
S, rue des bVaux-Arls 

. 511 È 'eiâl1 . 

iBaitB<i <tvriii:orc! MI 'S'OI' ECI^T*; 

pensabl 
Ivhin ; 

Cuido ii 

bords 

lili touriste e 

description t 

illustré îi nie 

Ire'aeons bel 

lu voyageur sur les 
>ihéralru pittoresque; 

île l'art sic ; histoire et 
inqi ètfj du fleuve ; livre 
leur mai ehé que les con- Texte par ANDRE UELltlEU, trente-six Oeggliig gravée sur Itoig par C'HKVlv. 

En veille chez tous les Libraires de France et de l'étranger. 

Ctiez OUVIËK et C, 
édit.-lihr., 21, place de la Madeleine. 

3 fr. 50 cent. 
Volume in-18, compacte, renfermant la 

tr alière de deux forls volumes in-8° ; 
ouvrage joignant aux conditions néces-
saires d'un bon guide , celles plus sé-
r'euses'qui constituent le livre de biblio-
thèque. 

AVIS AUX CABINETS DE LECTURE. 

Pour cause «le départ à l'Etranger, •>> 
deralt à 90 pour ÎOO de perte, 

( soit 1 fr. 25 le volume, au lieu de 7 fr. 50 cent-) 

l<es Œuvres complètes de 

PAUL DE KOCK. 
Ces Œuvres, qui font 28 romans en 56 volumes, nfl 

pas été mises en lecture et sont dans leur première 
cheur. — S'adresser franco au fermier des anno i 

rue Neuve-Vivienne, 53, à Paris. 

UÏ ceiueut «le domicile p««««- cause-d'à cran «f Ugemcnt.-* «!»loss *i et S rabitaei* sont à la disposition «lu publie.—Utse St-Uottor* 3«t 

TtET C8, DOCTEUR MÉDECIN-DENTISTE DE LÀ FACULTÉ DE MÉDECINE IDE PARIS, 

l.esosaiwrfcs S'' 

froîesseur de PROTHESE DENTAllîE, inventeur des S»ï:.V'S'S OSASOKES. 

El seul possesseur d'un nouveau genre de Ràieliers et de Denli.rs partiels solidement (ixés dans la bouche, sans le secours de crochets ni de ligatures qui détruisent toujours les bonnes dénis, 

four la beattlé, t'titililé et ta filtrée, ce» nouveafûc Best tient ne tniêsent plus rien à aéuiver. 

dénis n staot dans la bouche. - HASTICATIOJÎ et PRONONCIATION garanties | Cours pour le» jeunes gens qui se destinent à l'art dudentUUv _ R«-A 1I 
en quelques Usures, quel que soit le nombre des dénis arliliciclles; elles ont de dix à quatre heure». ucmisie. nevou 

aujourd'hui pour elles la consécration de la science, de la vogue el de l'expé-
1 rience. r | RUU 

allcl ont à l'aris un succès constaté depuis dou/e années et 
sontreconnucs commeelant les seules dénis arliliciclles qui ne donnent au-
riine mauvaise odeur à la bouche. Elles viennent d'obtenir un grand suffrage 
des hommes de l'art el de la science comme conservation des fractions de 

L i manufacture de pièces artificielles en tout genres est. comme nar le nassi 
«JE DO FAUBOURG SAINT-HONORE, «S. 1 P ' 

Maladies Secrètes. 

TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT» 

ktf,lm, pr.ftiu*r J. .Ulw <> d. t.ualf», Sn.ri * 
mMaitltt €t r.MMpcNMI Mll,M«t«, tu., 

tgtrW 
Les gu<rlsoivs sombreuei et 

authentiques obtenues à l'aide 
de ee traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme in-
curables , sont des preuves non 

équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on 
avait i désirer un remède qui agit 
également sur toutes lea consU-

tutions, qui fût sûr danx ses 
effets, exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 

préparations mercurielles. 

AujonrdTiul on peut regswj 

comme résolu le pwt> rf* • 
traitement simple, 
nous mouvons le dire sa»» «w 
ration , Infaillible eont» 
les maladies secrètes, q»^ 
anciennes ou invétéré.» «»•" 

AÏS»; 

facile 

■oient. 
Le traitement du V 

est peu dispendieux, --.,M 

suivre en secret on en voj^, 
et sans aucun dérangeme« „ 

s'emploie avec un «tu , 
dans tontes les saison» «» u 

tous les climats. 

Rue Montorgueil, 21. 

Coftsultafi'oris gratuites tous les jours. j 

TRAITEMENT PAU CORRESPONDANCE. (AU"1 »"01 

lait quadru-
e i 

S'iivaiit aele sous seing privé 
«h t Paris, b saoîil istu. enregistre 
M MAllIf d'-meuranlaor^inuu . .PI'.rifE, 

d m airan S Paris, rue Cl m ic-Ville aux, M; 

line ■> M AUnr.V demeuraiu a Paris, rue uu 

l!o
u
io-2o, ont résilie les soc étés entra eux 

contractées le I" décembre I8i5 pour I -s 
trois premiers, et le i3 mai 1816 pour les 
quatre; pour la venle du lait, sous la raison 
sociale PETITE el i>,rue Doras, 3, à Paris M. 
Petite est nommé liquidateur, 

l'our exirait. FII.IEUL , mandataire. 
(6346) 

SepiirulSons «le Corps 
et de asieiia. 

Le II aoilt 18 46 : Junement qui prononce 
séparation île biens entre Jeanne-JosCphi-
ne-Clarice VILLA1N et Adolphe-Déslré DE-
LAeLACK, marchand de vins traiteur, rue 
llourg-l'Abko, 33. 

Cencslal, avoué. 

Lo S août 1846 : Jugement qui prononce sé-

paration de biens entre Kosalie-I'lodoberde 

T1I0MINKT etPaul-Fleurus-Josephl'lOLET 

marchand de chaussures, demeurant à Pa-

ris, rue de Sèvres, tu. 
Mercier, avoué. 

Décès et Inhumations. 

Du 13 août. 

Mme veuve Nesbil, 42 a
ls

, rue Miroménil 
20. _ Mme veuve Oarot, 83 an., ruo Ncuve-
dcs-Mathorms, 5T. - Mme veuvè Périnel 41 

ans, rue Neuve-Saini-Augustin, 59. — M Da 

mm, 20 aiu, rue Cade», 19. — M. Fouquel, 
53 un», rue l'ara liâ-PoissonniAre, S. — M] 

Vernert, 6. am, rue Martel, 6. — M. Iterard 
7i> ans, rue des Jeilneurs, i bis. — Mme Le-
noir. U am. rue des Poulies, 3. — M. iiullo-

rasberger, 43 aus, rue Siiiiil-llonoré, 138.— 

M. Jolivct, 75 ans rue Saint-Denis, 288 

miens, 32 ans, rue Bergère, ÎI '-I'M iZ„?,l~ < Uîl°ï' n '!'*• Keuve Saint-Martin 
 Jac<lue- • 28, - M. Uonard, rue Foiitaiue-au-lloi, 22.-

ue d" 1^'-** M M'Mocliar, ti an», 
M. Aincrj, J5 «ns, rue da > ''.de-U'Ç 

tonnerie,23 
c|uen-Dcshrosses. 4 ^ 

rue Saint-Louis-en-l'I 'Si «• 

Enregistré à Paris, le 

F. 

JVeil un n s lix WBUSS.HI 

Août 184(5. IMPHIME1UE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES MATUURINS 18 

Pour ligalisation de la signature A- G
BT

°^ 

\t itiaire du i*' «rr 


